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PRÉFACE DE CHRISTOPHE CHARLE




L’ouvrage qu’on va lire n’entre dans aucune des catégories usuelles de l’historiographie contemporaine, ou du moins celles qu’on pourrait mobiliser pour le classer : histoire des idées scientifiques, histoire culturelle, histoire intellectuelle, histoire politique, histoire sociale, histoire coloniale. Il participe de toutes, mais ne s’y réduit pas, c’est sa première originalité. Sans doute La République raciale s’inscrit-elle bien dans le courant de l’histoire sociale des sciences, si actif depuis une trentaine d’années. C’est également une contribution originale à l’histoire des disciplines universitaires ou para-universitaires. Plus largement surtout, le livre de Carole Reynaud-Paligot est une étude du projet culturel républicain qui a nourri bien des livres ou des controverses ces dernières années. Il en démontre la spécificité comme les impasses et les contradictions à partir de son anthropologie explicite, portée par un groupe de savants républicains de la première heure que l’auteure propose d’appeler les « raciologues » pour éviter toutes les ambiguïtés du mot « raciste » au XIXe siècle. Tel est le projet transversal défini par le terme de Paradigme racial : retrouver comment, à l’échelle de deux, voire trois générations de savants, a été constitué un paradigme scientifique (au sens de Thomas Kuhn) qui a occupé une position dominante dans les institutions scientifiques. Mais, à la différence des paradigmes des sciences mieux établies, ce mode d’appréhension de l’histoire de l’humanité, à partir de critères qui se voulaient aussi rigoureux que ceux des sciences de la nature, a plus largement structuré la vision de l’histoire de l’humanité des élites républicaines qui, dans le même temps, se lançaient dans l’aventure impériale et se trouvaient donc confrontées aux « races » que ce paradigme définissait, hiérarchisait, classait et auxquelles il assignait une position « naturellement » subordonnée, justifiant ainsi leur domination et sujétion.


Pour traiter cet objet hors normes dans toutes ses dimensions, il s’agit, et Carole Reynaud-Paligot s’y emploie avec rigueur, de combiner les méthodes de l’histoire des sciences (d’où le recours à la notion de « paradigme »), de la biographie comparée des intellectuels, de l’histoire des institutions1, de l’histoire sociale des sciences sociales et des sciences naturelles2, mais aussi de l’histoire des relations entre culture et politique3 et de l’histoire intellectuelle du courant républicain4. Cette ambition de transversalité n’implique pas toutefois un éclectisme paresseux ou un simple collage d’approches parallèles. En effet, par-delà l’histoire d’un courant « scientifique », l’anthropologie raciale, tombée aux oubliettes de la science actuelle, il faut comprendre comment et pourquoi ce courant a conquis des positions éminentes dans la vie intellectuelle et institutionnelle. Comment aussi il a pu exercer une influence durable au sein de la vulgarisation scientifique et des politiques coloniales alors même que ses insuffisances en tant que construction scientifique éclataient au grand jour. Il s’agit donc d’écrire une histoire sociopolitique de ces intellectuels « raciologues », c’est-à-dire de dépasser la monographie close pour une véritable interrogation sur leurs relations au champ politique républicain, sur leur réception parmi leurs concurrents et adversaires, sur les transformations, adaptations et renouvellement de leurs idées au fil des générations, et d’inventorier la diffusion de leurs thématiques dans de nouveaux espaces sociaux et intellectuels.


SUCCÈS D’UN PARADIGME, MISÈRE D’UNE IDÉOLOGIE


Ce projet ambitieux par la multiplicité des lectures, des sources et des éclairages méthodologiques qu’il implique aboutit à un ouvrage élégant qui allie érudition, nuances et démonstration cohérente. L’importante bibliographie rassemblée atteste que Carole Reynaud-Paligot s’affrontait à un sujet qui a déjà suscité une littérature conséquente, mais, au total, relativement décevante, précisément parce qu’elle reste enfermée dans une approche monographique et repose sur des problématiques obsolètes d’histoire des idées. Cette bibliographie est incapable de comprendre en effet les échecs et les succès de celles-ci, d’expliciter les tensions internes à ce champ disciplinaire où s’affrontent optimisme des Lumières et pessimisme fin de siècle, racisme modéré et racisme sélectionniste pré-nazi. L’approche de Carole Reynaud-Paligot, parce qu’elle combine l’histoire sociale des intellectuels et l’histoire des disciplines, est donc à la fois perspectiviste et constructiviste, mais aussi politique et culturelle, ce qui lui permet de surmonter la division arbitraire entre internalisme et externalisme qui prévaut en général en ces domaines. Elle analyse en effet en détail les usages multiples de ces schèmes et l’offre concurrente par rapport à quoi ce courant s’est défini et redéfini au fil de ses avatars sur deux ou trois générations.


L’ouvrage repose sur la connaissance très poussée des écrits et d’une partie des papiers de tous les représentants de ce courant mais aussi de leurs adversaires et de la bibliographie scientifique qu’ils ont suscitée. Carole Reynaud-Paligot ne s’est pas contentée des livres. Elle a exploré de très nombreuses revues savantes ou grand public de l’époque où cette « raciologie » était mise en œuvre, ce qui permet de mesurer son audience bien au-delà des cercles scientifiques. On arrive ainsi à des dizaines de milliers de lecteurs cultivés concernés. Mais elle retrouve aussi plus largement ces thèmes dans les ouvrages de vulgarisation, les manuels scolaires, où l’on atteint des centaines de milliers, voire des millions de citoyens ou élèves ordinaires des écoles de la République. L’étude enfin des actes de congrès, des articles de dictionnaires et d’encyclopédies, des correspondances publiées ou manuscrites permet de comprendre les enjeux internes et externes aux débats et les usages de ce paradigme racial.


Carole Reynaud-Paligot peut ainsi mettre au jour la profonde influence jusqu’ici sous-estimée que certains schémas, notions, reconstructions de l’histoire de l’humanité, issus de ces auteurs, ont exercée bien au-delà de la Société d’anthropologie qui a compté à son apogée 757 membres en 1885, ce qui en fait une société savante de premier rang comparée aux autres. Ses principaux représentants ont pu en outre donner des cours dans le cadre de l’École d’anthropologie à 7 000 à 10 000 auditeurs annoncés, ce qui, à l’aune des effectifs d’une faculté parisienne du temps (les deux plus grosses, droit et médecine, rassemblent 3 000 à 4 000 étudiants à Paris à la fin du XIXe siècle), représente un public des plus conséquents5. Ils ont multiplié les conférences de vulgarisation à Paris et en province, publié des collections chez les éditeurs scientifiques les plus reconnus, organisé des congrès internationaux dans le cadre des principales expositions universelles, fait traduire leurs livres et touché le public cultivé en résumant leurs idées dans les grandes revues culturelles ou de vulgarisation. Suprême réussite pour des savants et des intellectuels : grâce aux fonctions politiques ou administratives occupées par certains, la reconnaissance officielle de leurs idées ou suggestions politiques tirées de celle-ci a même été acquise. Ainsi Paul Bert, brièvement ministre de l’Instruction publique, s’y emploie au gouvernement mais aussi dans les manuels scolaires destinés à l’enseignement primaire dont il est l’auteur.


On aboutit à ce paradoxe : le « paradigme racial » s’est inscrit pleinement dans l’idéologie républicaine, et sa scientificité proclamée participe de la lutte anticléricale et du refus de la tradition biblique monogéniste. L’inégalité « démontrée » par la méthode anthropologique justifie l’entreprise impériale. La colonisation est inscrite comme l’aboutissement de l’histoire du progrès humain et la France, guide de l’Europe depuis la Révolution française selon la vision vulgarisée par Michelet, devient ainsi le guide des autres « races » en retard sur la voie de « l’ordre et du progrès » selon le mot d’ordre comtien.


Ce racisme paradoxal ne s’identifie pas pour autant aux autres formes du racisme « purificateur » qui accompagnent l’essor du nationalisme et de l’antisémitisme dans les années 1890 qu’incarnent à l’époque un Vacher de Lapouge et un Gustave Le Bon. Les « raciologues », qui occupaient une position d’avant-garde politique et intellectuelle à leurs débuts sous le Second Empire, en raison de leur positivisme et de leur matérialisme, contre la vision spiritualiste et catholique dominante, sont à leur tour contestés, du côté conservateur ou réactionnaire, à partir du moment où ils s’identifient avec le pouvoir républicain établi. Pour les racistes extrémistes, qui auront leur brève et triste heure de gloire sous Vichy avec Georges Montandon, la République, par son souci d’égalité et d’éducation, est un signe de la décadence identifiée au « mélange des races » (par l’immigration, la colonisation) et des classes. L’anthropologie républicaine, si elle souligne les écarts et les spécificités de chaque « race », ne condamne pas définitivement les « races arriérées ». Elle entretient l’espoir que la mission civilisatrice peut réduire les écarts entre les Européens et les autres sans les supprimer totalement. Il en résulte des politiques paternalistes qui tentent de masquer la brutalité de la colonisation et de la domination pour mieux assurer sa permanence6.


Mais l’apport le plus important du livre, au-delà de la reconstitution des controverses et des profils des tenants des diverses positions, est la démonstration de la résistance de ce paradigme au fil du temps alors même que ses tenants eux-mêmes sont de plus en plus sceptiques sur leurs méthodes, leurs résultats et leur scientificité à mesure que des faits nouveaux soulignent la fragilité des indicateurs que les pères fondateurs avaient jugés décisifs (indice céphalique, crâniométrie, etc.). Même les nouvelles sciences humaines qui essaient d’appréhender la diversité des groupes humains avec d’autres méthodes restent profondément influencées par certains éléments du paradigme, aussi bien la sociologie, la géographie, la « psychologie des peuples », l’ethnologie. L’hérédité raciale reste au cœur de la vision coloniale de l’entre-deux-guerres et inspire les politiques mises en œuvre par les grands proconsuls de la Troisième République formés à une époque où la Société d’anthropologie de Paris était à son apogée. La « mentalité » du colonisé justifie que la République applique à ces territoires des méthodes qui contredisent les principes qu’elle affiche en métropole. La « scientificité » de la notion héritée du paradigme confère une bonne conscience éclairée à des pratiques inégalitaires qui seraient dénoncées en métropole. On aboutit ainsi à une « politique des races » justifiée par la science vulgarisée au fil des générations antérieures. Ainsi cette histoire des intellectuels débouche sur l’histoire tout court puisqu’elle éclaire les grandes options coloniales (notamment en matière d’« enseignement indigène ») et la politique d’immigration de l’entre-deux-guerres. C’est finalement ce succès social, culturel et politique du paradigme qui explique pourquoi il reste influent dans les secteurs grand public, alors même que les milieux scientifiques en démontrent, au même moment, les impasses et les incongruités mais n’arrivent pas à s’en libérer puisqu’il est l’objet d’une croyance très générale qui contribue au prestige de leur science.


RÉPUBLIQUE RACIALE OU RÉPUBLIQUE IMPÉRIALE ?


Des débats récents voire très actuels sur l’héritage colonial de la France dans la société contemporaine et les polémiques suscitées par le vote de la loi du 23 février 2005 ou le déboulonnage de statues dans certains territoires ou départements d’outre-mer7 pourraient inciter à insister plus encore sur l’actualité immédiate des analyses proposées dans ce livre. Outre que ce serait travestir un projet scientifique mûri longuement et dont la rencontre avec le présent, s’il n’est pas dû au hasard, puisque le débat entre intellectuels sur la colonisation et le rapport de la République aux autres peuples qu’elle a dominés remonte au moins à l’entre-deux-guerres, cette lecture présentiste manquerait bien des dimensions de ce livre. Il est loisible en revanche d’essayer de le mettre en rapport avec certaines réflexions que j’ai moi-même développées indépendamment avec d’autres historiens ou sociologues sur les sociétés impériales. Elles y trouvent un renfort précieux au cœur même de l’histoire des idées scientifiques. Le racialisme étudié par Carole Reynaud-Paligot est-il spécifiquement français ou ne participe-t-il pas d’un racisme général et d’un complexe de supériorité des Européens de l’époque ? Qu’importe que les savants étudiés soient français et républicains. D’autres savants allemands, anglais, italiens, américains, etc., qui dialoguaient avec eux, ne développaient-ils pas un paradigme similaire, comme l’indiquent les congrès qui les réunissaient, les revues où ils publiaient ensemble, les traductions réciproques8 ? Tout cela ne participe-t-il pas du social-darwinisme général qui imprègne tant la culture des élites de l’avant 1914 et où certains ont vu l’explication de la sacralisation de l’idée d’une guerre inévitable comme processus de sélection naturelle, y compris entre les races prétendument supérieures9 ?


Cette lecture généralisante aurait le tort, me semble-t-il, de gommer les différences internes à ce courant et les nuances entre les divers tenants de l’anthropologie raciale qui n’opposent pas que républicains et réactionnaires en France mais traversent toutes les communautés scientifiques nationales, même si la dominante est probablement plus raciste et eugéniste ou mixophobe en Allemagne, en Angleterre et aux États-Unis.


La spécificité du débat français tient-elle pour autant à la République et à son projet colonial « universaliste » ? À mon sens, elle renvoie surtout aux spécificités de ce que j’ai appelé la société impériale française et à la construction historique de son habitus national. En 1871, la République hérite d’un lourd passif impérial. Le régime qu’elle remplace, fondé sur le mythe napoléonien, en a démontré pratiquement l’inanité et l’anachronisme en Europe en contribuant, par ses maladresses diplomatiques, à accélérer l’émancipation de l’Allemagne et de l’Italie où Napoléon avait construit son empire éphémère soixante ans plus tôt. Dans le même temps, le régime de Napoléon III a jeté les bases d’un nouvel empire colonial africain et asiatique. Il est censé compenser la perte de l’empire américain dont le dernier morceau, la Louisiane, avait été vendu aux États-Unis par Napoléon Ier en 1804 et rééquilibrer le rival anglais à l’expansion insolente en Inde et dans le Pacifique. On aurait pu s’attendre, conformément à l’attitude générale de remise en cause de tout l’héritage de ce régime honni par les républicains, à un abandon de tous ces oripeaux coloniaux pour mieux préparer la « Revanche ». Ce ne fut pas l’option majoritaire choisie, on le sait, même si ce fut l’origine d’une fracture durable du parti républicain entre « impérialistes » et partisans de la « Revanche ». Or, on l’a vu, les anthropologues au centre de ce livre ont presque tous suivi cette tendance impériale, beaucoup moins dominante dans le personnel politique de base de la République. Est-ce un simple effet d’affinité avec certains cercles du pouvoir ou n’y a-t-il pas là, plus profondément, un éclairage sur un projet plus large né d’une pensée impériale rénovée et fondatrice de la république impériale qui mènera aux drames que l’on sait ?


C’est la seconde hypothèse qui me paraît la plus plausible et se relie à la notion, proposée plus haut et développée ailleurs, d’habitus national et de complexe de supériorité superlatif10. L’histoire de la France au XIXe siècle place les élites au cœur d’une ambivalence : elles sont à la fois profondément inquiètes sur leur légitimité à occuper le pouvoir, du fait de l’instabilité chronique des régimes qui se succèdent au cours du siècle, et en même temps profondément persuadées de la supériorité de la France comme nation, comme civilisation et comme projet politique émancipateur, comparés à ceux des nations voisines et a fortiori aux peuples dit « arriérés ». Refonder le projet impérial sur de nouvelles bases, c’est peut-être trouver la solution à cette tension paradoxale entre un sentiment de force et de fragilité, d’obligation de grandeur et d’impression de déclin, puisque le poids démographique de la France ne cesse de se réduire face à l’expansion des populations de langue anglaise et allemande en Europe comme outre-mer11.


En devenant l’institutrice de l’humanité en retard, la République impériale fait ainsi coup double, elle efface le sentiment d’infériorité né de la défaite et de l’instabilité politique, conforte la légitimité des nouvelles élites qui étendent l’empire alors que les monarchies l’ont perdu, ouvre des perspectives d’expansion à une société moins dynamique que ses voisines, fonde un sentiment d’appartenance sur la domination et le complexe de supériorité par rapport aux populations colonisées. L’idéologie racialiste devient ainsi la clé de voûte de toute cette construction idéologique beaucoup plus large produite par cette histoire impériale brossée ici à gros traits. En même temps, la cohérence intellectuelle du projet et son utilité à de multiples niveaux dans le processus de républicanisation et de nationalisation des Français rendent à la fois nécessaire le maintien de cette idéologie, alors même que les intellectuels qui en héritent s’en détachent, voire la combattent, et il est très difficile, pour une large fraction des élites républicaines du XXe siècle, d’accepter la fin de l’Empire, dernier reste d’une grandeur en train, une fois de plus, de s’évanouir après le choc des deux guerres mondiales. Que ces questions ressurgissent aujourd’hui, que les anciens camps se reforment, que la France actuelle poursuive une politique d’intervention active dans son ancien empire d’Afrique ou contre les ambitions impériales d’autres puissances occidentales ou asiatiques, souligne combien reste éclairante pour nous l’histoire socio-intellectuelle que Carole Reynaud-Paligot a retracée avec tant de subtilité, puisque ces racines anciennes ont toujours des ramifications contemporaines.





Christophe Charle, professeur émérite à l’Université de Paris I, IHMC, IUF









INTRODUCTION




MÉTHODE ET DÉFINITION


 


Parce que la « race » a envahi l’espace public suscitant anachronismes et polémiques, il apparaît plus urgent que jamais d’en faire l’histoire. La race n’a pas une histoire mais des histoires qui ne prennent sens que dans des contextes spécifiques, à des moments particuliers de l’histoire des sociétés. La notion est si polysémique qu’elle impose une historicisation rigoureuse, qu’elle nécessite l’immersion dans un large corpus et qu’elle oblige à cerner au plus près les définitions qu’on lui a alors données. Cette étude se centre sur un épisode, celui du temps où la race existait, lorsqu’elle est devenue une notion scientifique définie et utilisée par des savants pour lire la diversité humaine, une notion placée au centre d’une nouvelle science, l’anthropologie, qui avait pour objectif l’« étude scientifique des races humaines ». Ce livre retrace l’histoire d’une notion scientifique et des débats qu’elle a suscités en s’insérant dans un domaine déjà bien investi durant ces dernières décennies, et nous tenterons de rendre à chacun son apport, mais il aborde aussi l’histoire sociale d’une communauté scientifique, de ses institutions, de ses acteurs. Cependant, nous n’avons pas ici affaire à une notion qui aurait vécu son temps de gloire durant quelques décennies avant de disparaître de la science, balayée par de nouvelles découvertes scientifiques. Très tôt, la race circule au sein d’autres champs intellectuels, elle fait l’objet d’appropriations, d’usages scientifiques et politiques aux lourdes conséquences éthiques. Sa circulation au sein d’autres champs savants nous révèle sa capacité à répondre à des enjeux scientifiques et politiques qui dépassent de loin son objectif initial, celui d’ordonner et de classer la diversité humaine. Sa pénétration dans une pluralité d’espaces intellectuels et sa diffusion dans l’espace public attestent de l’existence d’une véritable culture raciale qui a imprégné la société française de la seconde moitié du XIXe siècle et du premier XXe siècle. Cette histoire est ainsi l’histoire de la réception d’une notion dans d’autres espaces savants mais aussi politiques. C’est donc aussi une histoire de la Troisième République et de ses combats : cette science s’est inscrite dans l’idéologie et dans les réseaux républicains, elle a nourri les imaginaires et justifié la rhétorique comme les pratiques républicaines.


La race s’est inscrite dans la république sans pour autant s’y réduire. En effet, le changement d’échelle et la sortie du cadre hexagonal ont montré que le paradigme racial n’a pas été exclusivement républicain. De l’identité nationale. Science, race et politique (Puf, 2011) a révélé la construction transnationale de cette science et la multiplicité de ses usages politiques. C’est bien cette capacité à répondre aux différents enjeux politiques qui lui a assuré un succès dans des États aussi divers que la France laïque et républicaine, les monarchies constitutionnelles, la Russie tsariste puis communiste ou encore la Turquie kémaliste. Dans un contexte marqué par de fortes rivalités entre nations, l’anthropologie raciale a su contribuer à la grande quête des origines et à l’affirmation des identités nationales qui traversaient alors les sociétés européennes, des vieilles aux jeunes nations, des empires multiculturels aux nationalités en éveil. La science des races a prospéré au sein de la plupart des nations et de leurs extensions coloniales : L’École aux colonies entre mission civilisatrice et racialisation 1816-1940 (Champ Vallon, 2020) a montré un de ses usages coloniaux, en l’occurrence sa capacité à justifier des pratiques ségrégationnistes dans le domaine scolaire, infléchissant durablement les ambitions de la mission civilisatrice.


Mais au cœur de ce livre réside également une autre ambition, celle de mettre au jour et de rendre intelligibles les enjeux éthiques de cette histoire, plus spécifiquement la contribution de la notion de race à la construction des représentations inégalitaires. Certes, ces représentations n’ont pas attendu l’apparition de la notion pour s’affirmer et elles continueront à exister sans elle. Néanmoins, la race leur a insufflé une incontestable efficacité.


Enfin, ce livre propose une méthode. Si l’on souhaite sortir de l’histoire des idées et tenter de comprendre pourquoi à un moment de notre histoire, la race, en tant que catégorie sociale, est devenue opératoire, il apparaît nécessaire de mettre en œuvre une analyse socio-historique des processus de racialisation : il convient non seulement de replacer son histoire dans le contexte socio-économique, politique et intellectuel qui a permis son émergence mais aussi de cerner la circulation de la notion, sa diffusion et sa réception dans d’autres espaces savants et publics, de mettre au jour les acteurs qui l’ont créée, l’ont diffusée, l’ont fait circuler, mais aussi de dévoiler les enjeux sociaux et politiques sous-jacents, en d’autres termes d’analyser ses usages politiques.


Avant d’aller plus loin, des définitions s’imposent. La « racialisation », si souvent mobilisée dans le contexte actuel sans grande rigueur, est conçue ici comme un processus, mis en œuvre par des acteurs sociaux, consistant à assigner une identité, dans le cas présent, raciale, à des individus, en les insérant dans des catégories porteuses de caractéristiques physiques, morales, psychologiques, intellectuelles. La notion de race est, durant la période étudiée, une notion scientifique, c’est-à-dire produite et reconnue par la communauté scientifique : elle présuppose une transmission héréditaire non seulement des caractéristiques physiques mais aussi d’aptitudes intellectuelles, de traits moraux et psychologiques.


Faut-il utiliser le terme de racialisme pour nommer les théories qui proposent une lecture raciale de l’histoire des sociétés humaines ? ou encore pour distinguer les théories raciales exemptes de hiérarchisation des théories hiérarchisantes et inégalitaires ? Le terme ne paraît guère heuristique pour la période étudiée tant la hiérarchisation est omniprésente et structure quasiment toutes les analyses. En outre, utiliser le terme au singulier a l’inconvénient de rassembler des théories diverses qui ne peuvent être confondues. Si la hiérarchisation entre les races de couleur produit le plus souvent une échelle consensuelle blanc-jaune-noir, elle peut aussi s’immiscer à l’intérieur d’une race ou au contraire ne pas être présente, et c’est là l’option républicaine. Au sein de la race blanche, les théories raciales nazies ont affirmé la supériorité de la race nordique/aryenne sur les autres races européennes et ont dérivé vers la recherche d’une pureté raciale. Ces théories ont, à juste titre, focalisé l’attention des chercheurs et du public, tout en contribuant à masquer d’autres représentations raciales dans d’autres sphères politiques. La version républicaine a, quant à elle, refusé de célébrer la supériorité d’une race européenne vis-à-vis des autres. Certains racialistes ont été favorables aux métissages, d’autres ont été sceptiques ou fermement opposés, certains ont approuvé le métissage entre races « proches » (d’une même couleur) mais ont refusé les métissages entre races « éloignées », etc. Racialisme tout comme pensée raciale ont l’inconvénient de trop englober et donc de confondre des théories dont les usages politiques ont été très différents. Le pluriel est donc impératif.


Faut-il distinguer plusieurs stades, celui d’une pensée raciale diffuse qui se muerait ensuite en idéologie et utiliser le terme de racisme lorsque sont mises en œuvre des politiques de domination et d’exploitation, comme nous y invite Hanna Arendt12 ? La philosophe a brillamment montré comment la pensée raciale est devenue une arme idéologique au service des politiques impérialistes. Cependant, sa conception d’une « pensée raciale » synonyme d’opinions diffuses, perçue comme un stade antérieur à la constitution en idéologie, ne permet pas de comprendre la construction sociale du phénomène, et donc de mettre au jour les processus de fabrication des identités raciales. Nous verrons que la notion de race, forgée par des élites intellectuelles, a circulé très largement et fait l’objet d’appropriations. Cela ne veut en aucun cas dire que les intellectuels portent seuls la responsabilité de l’entreprise, car lorsqu’une notion scientifique sort de son champ d’origine, elle est librement interprétée, redéfinie, utilisée à d’autres fins.


L’étude des processus de racialisation permet d’engager l’analyse de la construction d’un phénomène social : les sociétés produisent ou activent des catégories à un moment de leur histoire, dans des contextes spécifiques, grâce à des acteurs sociaux mus par des intérêts socio-économiques et/ou politiques. Si la hiérarchisation est omniprésente, si ces représentations s’avèrent inégalitaires, et si ces théories génèrent et justifient des pratiques ségrégationistes et discriminatoires, alors l’adjectif raciste semble s’imposer. Cependant, l’anachronisme nous empêche de l’utiliser. Lorsque le qualificatif « raciste » est mobilisé dans l’entre-deux-guerres, il sert à nommer les théories raciales nazies qui professent l’antisémitisme et la supériorité de la race nordique, c’est donc dans ce sens que nous l’avons employé dans cette étude. Ce premier « antiracisme » s’accompagne fort bien, on le verra, de représentations inégalitaires envers les races de couleur.


DE LA RACE AU PARADIGME RACIAL


Nous allons ainsi tenter de comprendre un moment de l’histoire de la notion de race et quelques-uns de ces usages dans les années 1820-1940. Issue du champ des naturalistes, la race sort de ce premier espace pour devenir, sous la plume des historiens, philosophes et hommes de lettres, une de clés d’explication de l’histoire des sociétés. Si elle a fait l’objet d’appropriations, si elle a connu un large succès, c’est parce qu’elle a su répondre à des enjeux sociopolitiques, en participant à la justification des dominations coloniales, en consolidant les théories scientifiques d’avant-garde qui remettaient en question les dogmes religieux mais aussi en confortant la construction des identités nationales. Lorsque la race naît comme catégorie servant à appréhender la diversité humaine, le temps est alors à la classification. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, les savants ambitionnent d’ordonner le monde, les espèces végétales sont répertoriées, identifiées, nommées. Les végétaux, les animaux puis très vite l’homme sont l’objet de cette large entreprise classificatoire. Mais le temps est aussi à la domination. Un vaste mouvement de colonisation s’est engagé à la fin du XVe siècle, impliquant des nations européennes et mettant en œuvre un système, l’esclavagisme, qui s’empare d’êtres humains pour les déporter et les faire travailler dans une unité économique, celle de la plantation. Dès lors, durant ces siècles d’exploitation extrême, des représentations dépréciatives éclipsent peu à peu les autres et s’installent durablement, des représentations qui justifient l’injustifiable : en animalisant et en infériorisant certaines populations, elles contribuent à apaiser les consciences de ceux qui agissent sans respecter l’éthique chrétienne mais aussi de ceux qui se taisent (chapitre I). 


Lorsque la notion de race humaine fait son apparition dans le champ naturaliste, elle circule aussitôt dans d’autres espaces intellectuels et fait l’objet d’appropriation par des historiens, des philosophes, des écrivains, des publicistes. La race devient alors un outil pour décrire la diversité humaine, pour expliquer les spécificités sociales et culturelles des nations, pour justifier la suprématie de certaines d’entre elles. Dès les années 1820-1830, elle fait l’objet d’un double usage politique : un usage interne et social, la bourgeoisie revendique des origines gauloises pour mieux s’opposer à la noblesse qui affirme des origines germaniques, puis très vite un usage externe nationaliste : dans un contexte de rivalités entre les nations impériales, les origines raciales commencent à être brandies pour assurer leur suprématie (chapitre II).


Mais ce temps est aussi celui de l’essor des sciences et de leur institutionnalisation. Autour de Paul Broca, se constitue la nouvelle « science des races », une science avant-gardiste, qui crée des outils de mensurations afin d’engager une anthropométrie rigoureuse et une utilisation statistique des mesures des corps. Dans un contexte où la domination coloniale perpétue la dévalorisation des cultures dominées, l’entreprise classificatoire tourne à la hiérarchisation. Darwinisme social et spencérisme rencontrent un large écho dans la société française y compris dans ses franges républicaines. La compétition entre les races, le principe de la sélection naturelle renforcent les visions hiérarchisantes et inégalitaires (chapitre III).


Les anthropologistes13 publient des ouvrages, créent des collections, vulgarisent leur science et prennent ainsi place au sein du paysage intellectuel français. Ils forment une communauté disciplinaire, un groupe social spécifique, dont les origines sociales, les formations, les carrières sont relativement homogènes ; en se référant aux mêmes valeurs, aux mêmes théories, aux mêmes techniques, ils donnent naissance à un paradigme scientifique qui fait autorité à l’époque14.


Le paradigme racial se construit en parfaite cohérence avec l’idéologie républicaine des débuts de la Troisième République. La reconstitution des itinéraires scientifiques et politiques de ces hommes de science atteste de leur inscription dans les réseaux politiques et met au jour les soutiens que ces liens ont permis. Ce paradigme racial républicain distille ses maximes au sein de la société française fin de siècle, des revues de vulgarisation scientifique jusqu’aux manuels scolaires (chapitre IV).


Si l’institutionnalisation de cette science a été rapide, c’est parce qu’elle a su répondre aux enjeux scientifiques et politiques de son époque. La notion de race humaine a ainsi participé aux débats scientifiques sur les origines de l’homme dans une France en voie de sécularisation, elle a contribué au grand combat de laïcisation de la société française. Les « races inférieures » sont devenues le « chaînon manquant » qui a conforté les théories transformistes et évolutionnistes remettant en question les origines divines de l’homme mais aussi la place de la religion chrétienne dans la société française (chapitre V). En cette fin de siècle, le temps est aussi à la rivalité entre les nations. Dans un contexte où la suprématie de la France est remise en cause par les deux autres sociétés impériales rivales, la Grande-Bretagne et l’Allemagne, la question des origines des nations vient conforter les orgueils nationaux et le roman national intègre les apports de l’anthropologie raciale. Les Français du XIXe siècle sont bien les descendants des valeureux et brillants Gaulois (chapitre VI). L’anthropologie participe aux côtés de l’histoire et de la philosophie à l’éthnogène de la nation française (chapitre VII).


La raciologie fin de siècle n’a pas seulement contribué à l’entreprise classificatoire. En attribuant aux races des caractéristiques physiques mais aussi intellectuelles, psychologiques, morales, elle a nourri une psychologie des peuples hiérarchisante et essentialisante dont le succès s’avérera durable (chapitre VIII). Cependant, le champ scientifique est en pleine mutation à la fin du XIXe siècle. L’autonomisation de certaines disciplines, l’émergence des « sciences sociales » donnent naissance à de nouvelles exigences scientifiques. Nous tenterons de cerner dans quelle mesure ces nouveaux impératifs épistémologiques et méthodologiques ont entraîné des ruptures avec les postulats raciologiques. Quels usages historiens et géographes ont-ils fait de la race ? (chapitre IX) Les sociologues ont-ils totalement et unanimement pensé en dehors de la race ? (chapitre X)


Cette fin de siècle est aussi le temps de la colonisation. Les contextes de domination coloniale favorisent les visions dépréciatives des populations dominées, il n’est donc pas surprenant de voir la colonisation républicaine puiser dans la raciologie pour nourrir ces représentations et légitimer l’exploitation des territoires coloniaux (chapitre XI). Si la science des races a connu son apogée dans la France fin de siècle, les apories de la démarche classificatoire se font vite sentir et les critères de classification s’avèrent au fil des décennies de plus en plus fragiles. Néanmoins, la race n’a pas dit son dernier mot. Le temps des doutes est aussi celui des espoirs car la vieille anthropométrie doit bénéficier des nouvelles avancées scientifiques, celles de la sérologie et de la génétique (chapitre XII). L’installation de régimes fascistes et nazis aux portes de la France entraîne résistances et dérives tout en posant avec acuité la question de l’égalité et de l’amélioration des races (chapitre XIII). La psychologie des peuples prospère plus que jamais sur les bancs de l’université, attribuant aux populations des caractéristiques psychologiques et intellectuelles guère nouvelles, tout en traduisant les nouveaux enjeux géopolitiques des années 1930, en l’occurrence la menace que constitue le « réveil » des peuples de couleur (chapitre XIV). La psychologie raciale trouve également un terrain propice au sein du monde colonial, elle est censée éclairer les politiques coloniales tout comme les politiques de l’immigration, en prétendant identifier les immigrés désirés et indésirables sur le territoire métropolitain (chapitre XV).












CHAPITRE I



Classification et hiérarchisation



NAISSANCE D’UN MOT


L’origine du terme « race » est obscure et controversée. Le mot proviendrait soit du latin (radix, generatio, ratio), soit d’une racine germanique (reiza, « lignée ») ou encore d’une racine arabe (râz, « tête »)15. Le mot est attesté en espagnol dès le XVe siècle pour caractériser les Juifs convertis au christianisme, considérés comme de sang impur, puis à propos des Indiens du Nouveau Monde16. En France, le terme, utilisé au début du XVIe siècle ainsi qu’au XVIIe siècles, prend le sens de lignée, de famille en évoquant un ensemble de traits communs, d’aptitudes, de prédispositions qui se transmettent de père en fils, de génération en génération17. Dans ce sens premier, l’idée de hiérarchie et d’inégalité est déjà présente puisqu’on pouvait être « bien né », issu d’une « bonne race » ou « mal né », issu d’une « mauvaise race ». Ainsi se profile une hiérarchisation sociale conçue comme hiérarchie naturelle : ancienne noblesse/anobli/roturier, sans toutefois que les qualités n’aient une fixité absolue puisque la noblesse peut dégénérer tandis que les nouveaux nobles ne subissent plus l’opprobre de leur naissance non nobiliaire après quatre générations. En outre, la transmission des qualités nobles ne relève pas seulement de l’héritage biologique mais aussi de l’éducation18. Il faut donc se garder d’aller trop vite, d’établir des filiations trop rapides, ou encore de conclure à la biologisation de la notion à l’époque moderne19. Ce n’est pas le lieu de retracer cette histoire qui nécessite également des études socio-historiques rigoureuses restituant la pluralité des régimes de naturalisation20.


La première évocation d’une théorie raciale semble avoir été formulée par William Petty lorsque celui-ci émet l’hypothèse, en 1677, qu’il doit exister, comme pour les chiens, des races d’hommes. Cette hypothèse va déjà de pair avec une vision hiérarchisante de la diversité humaine, une vision qui instaure une gradation de l’humanité allant vers une perfection croissante. Les différences ne sont pas seulement d’ordre physique mais aussi morales et intellectuelles, et, parmi les « nègres », certaines « espèces d’hommes » sont jugées plus proches des animaux21. En 1684, un article anonyme du Journal des Savants, attribué à François Bernier, médecin et grand voyageur, emploie le terme de race pour désigner des groupes d’hommes qu’il distingue selon leur origine géographique en faisant référence à leurs traits morphologiques22, identifiant ainsi « quatre ou cinq espèces ou races d’hommes dont la différence est si notoire qu’elle peut servir de juste fondement à une nouvelle division de la terre » : les cheveux, la forme du nez et des yeux, la couleur de la peau différencient les Européens, les Asiatiques et les Samoyèdes de Laponie. Ces caractéristiques physiques sont considérées comme fixes, transmises d’une génération à l’autre. Alors qu’en 1677, Petty était resté prudent, « Chez les hommes aussi, il semble exister plusieurs espèces […] il est très probable qu’il existe des races23 », quelques décennies plus tard, sous la plume des naturalistes, la race, synonyme de variété du genre humain, devient une catégorie zoologique de classification, permettant de créer une taxinomie de l’espèce humaine.


ORDONNER ET HIÉRARCHISER


Le terme de race commence à être employé en cette fin de XVIIe dans le contexte d’une vaste entreprise de classification du monde vivant. Ordonner la nature puis le monde, regrouper les végétaux, les animaux puis l’homme selon des caractéristiques communes, telle est l’ambition du monde savant. En 1735, le suédois Carl von Linné publie la première version de Systema Naturae, au sein de laquelle les végétaux et les animaux sont rangés à l’aide de différents taxons qui ordonnent mais aussi hiérarchisent plantes et animaux, du plus simple au plus complexe. Que faire de l’homme, cet animal si singulier ? Linné l’incorpore et identifie plusieurs « variétés », Africanus, Americanus, Asiaticus, Europeanus et Monstrosus. D’autres classifications voient le jour dans les décennies suivantes : Kant identifie quatre races en 177524, Blumenbach cinq en 1795, etc. On y reviendra plus tard car pour comprendre comment ce processus classification s’est aussi engagé dans une vaste entreprise hiérarchisante, il convient de prendre en compte un autre contexte.


Car le temps est aussi à la domination. Le vaste mouvement de colonisation du continent américain repose, on le sait, sur un système, l’esclavagisme, dont la violence  va à l’encontre des valeurs chrétiennes des nations esclavagistes25. Dès lors, durant ces siècles d’exploitation extrême, des représentations durables s’installent, des représentations créées et entretenues pour justifier l’injustifiable. Dès lors, l’infériorisation et l’animalisation sont autant de registres cultivés pour légitimer des pratiques qui défient l’entendement humain. Ces représentations inégalitaires n’ont certes pas été créées directement par les pouvoirs économiques et politiques pour justifier leurs actions ; les savants ne se sont pas mis à leur service afin de forger des représentations destinées à conforter les dominations. Nul plan préconçu mais, parmi les représentations disponibles, celles répondant aux enjeux socioéconomiques dominants ont, peu à peu, éclipsé les autres, et rendu inaudibles les voix qui s’érigeaient contre ces verdicts. En effet, durant les siècles précédents, les hommes à la peau foncée ont donné lieu à des représentations diverses, tantôt positives comme l’atteste l’admiration qu’a suscité, au début du XIVe siècle, le roi du Mali, Kanga Moussa lors de son pèlerinage à La Mecque, tantôt négatives. Ce sont ces dernières qui envahissent les récits de voyageurs ou de missionnaires, et gagnent les dictionnaires des XVIIe et XVIIIe siècles26. Les représentations infériorisantes et animalisantes permettent à ceux qui participent directement à l’exploitation, ou qui la soutiennent, mais aussi à ceux qui se taisent, de supporter l’insupportable, de justifier l’injustifiable.


Ce n’est pas le lieu ici d’en retracer l’histoire, mais lorsqu’on se penche sur l’histoire de la Troisième République, on se doit de souligner la contribution des philosophes des Lumières, tant la filiation est étroite et revendiquée. Le dossier est suffisamment documenté pour qu’on puisse conclure avec Claude Blanckaert, à une véritable « trahison de l’idéal humaniste27 ». L’intérêt pour le sauvage a été le plus souvent, pour les philosophes, le moyen de contester leur propre société plus que le signe d’un véritable intérêt pour les sociétés non occidentales, et le mythe du « bon sauvage » n’a guère existé28. En réalité, la pensée des Lumières transmet, assez fréquemment, une vision peu valorisante du sauvage, comme en atteste l’article « Nègre » de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert qui évoque sa laideur, son inclination au libertinage, à la vengeance, au vol et au mensonge. Voltaire, polygéniste virulent, établit sa gradation des êtres vivants, des huîtres à l’homme blanc, en passant par les singes puis les « Nègres », jugeant ces derniers fort inférieurs en intelligence29. L’abbé Raynal, pourtant anti-esclavagiste, accuse le sang nègre d’altérer, de corrompre et de détruire la population française. Rousseau, le plus prompt à condamner l’esclavage30 et à idéaliser le sauvage, n’est pas à l’abri des avancées scientifiques de son temps. Il préfère ainsi choisir son élève, Émile, parmi les Français parce qu’« il paraît que l’organisation du cerveau est moins parfaite aux deux extrêmes [la zone torride et la zone polaire31] », même si l’infériorité ne lui semble néanmoins pas irrémédiable. En effet, Rousseau mais aussi Condillac, Condorcet ou encore Helvétius, affirment l’universelle aptitude de l’homme à se perfectionner. Cette perfectibilité, qui est selon l’inventeur du mot (Rousseau), une caractéristique de l’espèce humaine, s’accompagne d’une représentation nettement évolutionniste des sociétés. Pour comprendre pourquoi ceux qui se sont engagés dans le combat anti-esclavagiste n’ont pas pu se défaire de ces représentations dépréciatives, il convient de mobiliser un dernier élément : les élites occidentales, qui ont pris comme étalon de l’évaluation des sociétés la suprématie militaire et/ou les progrès scientifiques et technologiques, ont établi un fort sentiment de supériorité, et établi une hiérarchie fondée sur ces critères entre les sociétés. Les sociétés, jugées être restées à l’écart des avancées technologiques, ont été vues comme des sociétés primitives, et les populations, assimilées aux premiers peuples de l’humanité, perçues comme des vestiges des temps anciens32.


Certes, la hiérarchisation sociale n’a pas attendu l’invention de la notion de race, et l’attribution de caractéristiques psychologiques et intellectuelles à des populations, non plus. Des analyses de ce type sont présentes dès l’Antiquité, comme l’atteste un traité de la fin du Ve siècle avant J.-C. attribué à Hippocrate, qui classe les groupes humains en fonction de critères géographiques et les dote de caractères distinctifs, collectifs, permanents et assez fréquemment hiérarchisés33. Certes, la race n’a pas été le seul moyen de légitimer des représentations infériorisantes. Très tôt, la pensée chrétienne a mobilisé la malédiction divine pour justifier l’infériorité. Là encore, la pluralité des registres d’infériorisation est à prendre en compte. L’infériorisation, qui passe, dans le cas présent, par la déshumanisation et l’animalisation, s’ancre dans les rapports sociaux dont il convient de resituer la complexité. Les historiens ont montré l’installation progressive du préjugé de couleur34. Aux XVe et XVIIe siècles, la couleur de peau ne définit pas l’esclave et une classe possédante, issue de mariages entre colons français et femmes africaines, se forme. Cependant, ces « libres de couleur » suscitent la jalousie des colons d’origine européenne qui veulent faire fortune dans le sucre, dans un contexte où la concurrence pour les terres s’accroît. L’autorité royale cherche, quant à elle, à diviser les propriétaires, pour éviter leur union et leur potentielle rébellion contre l’ordre du royaume35. Afin d’écarter leurs concurrents de couleur, les colons européens font adopter une législation discriminante désignée sous le terme de « préjugé de couleur » : obligation de mentionner dans les actes notariés sa catégorie d’appartenance (« nègres, mulâtres, quarterons libres »), interdiction de porter les armes, exclusion des offices royaux, obligation de porter des patronymes africains, de s’habiller différemment, etc.36. Ce sont bien les rapports sociaux qui favorisent les représentations négatives et la mise en œuvre de législations discriminantes.


ANATOMIE COMPARÉE ET GRADATION DES HOMMES


Quittons les philosophes pour retrouver les naturalistes. En quelques décennies, les études d’anatomie suscitent l’engouement de bon nombre d’entre eux. Après avoir disséqué un singe et établi la similitude anatomique entre celui-ci et l’homme, l’Anglais Edward Tyson (1650-1703), avance l’idée que le chimpanzé serait un maillon (link) intermédiaire entre l’homme et les singes communs37. Louis Jean-Marie Daubenton (1716-1800), médecin et collaborateur de Buffon, s’intéresse à la morphologie des crânes et effectue les premières recherches craniométriques. En étudiant le point de jonction de la colonne vertébrale dans le crâne, il remarque que ce point, baptisé « trou occipital », varie selon les espèces animales. À partir de l’emplacement de l’os, plus ou moins postérieur, Daubenton détermine l’angle occipital qui, en variant, entraîne un port de tête droit ou plus ou moins penché et conditionne la bipédie ou la quadrupédie. L’objectif du naturaliste est alors de différencier l’homme du reste des animaux38. Pierre Camper (1722-1789) reprend l’angle de Daubenton et l’applique à sa collection personnelle de crânes : un crâne de Blanc, un de Nègre et un de Kalmouk. Il en déduit que le passage de la bête à l’homme idéal, représenté par le Grec antique, se manifeste par une ouverture de plus en plus grande de l’angle facial : 30o chez le chien, 58o chez l’orang-outang, 70o chez le jeune Nègre et le Kalmouk, 80o chez l’Européen. Il conclut que le concept de beauté est relatif, et que, selon les critères de chaque race, un écart à la norme de 5o est considéré comme laid39.


À la génération suivante, l’idée d’une hiérarchie régulière des hommes acquiert, grâce aux mensurations anatomiques, un fondement scientifique. Charles White (1728-1813), professeur d’anatomie à Manchester, voit dans les mesures de Camper une gradation parfaite entre l’Européen (90-80o), l’Asiatique (80-75o), l’Américain (75-70o), le Nègre africain (70-60o), l’orang-outang (60-50°), le singe commun (50-40°). Poursuivant les études d’anatomie comparée, il montre que plusieurs critères (le système osseux, la peau, les cheveux, le sexe, la manière de marcher, etc.) rapprochent le Nègre du singe anthropoïde40. En France, Buffon introduit les conclusions de Tyson et note de troublantes ressemblances entre les singes anthropomorphes et celui qu’il considère comme le « dernier des hommes », c’est-à-dire le Hottentot41. En 1795, Georges Cuvier (1769-1832) et Étienne Geoffroy Saint-Hilaire (1772-1844) reprennent l’étude de Camper en substituant à la méthode des projections des mesures plus rigoureuses au compas. L’innovation des deux naturalistes consiste à établir une relation entre l’angle facial et le développement cérébral : l’amplification de la face, c’est-à-dire des mâchoires, se fait au détriment de l’essor du cerveau. Ainsi, plus l’angle est ouvert, plus le cerveau est développé et donc plus le sujet est intelligent42.


Au début du XIXe siècle, Julien-Joseph Virey (1775-1846) se révèle être un vulgarisateur influent des représentations hiérarchiques et inégalitaires. De ses études d’anatomie comparée, il conclut à l’infériorité de la capacité crânienne du « Noir » en soutenant que ce dernier possède un cerveau plus étroit, des hémisphères cérébraux moins volumineux, des circonvolutions moins nombreuses et moins profondes, un appareil nerveux plus important, etc. Il est également l’un des premiers naturalistes à formuler la thèse polygéniste qui perçoit les races humaines comme des espèces distinctes aux origines séparées43. Cependant, comme la majorité des naturalistes français, Virey est anti-esclavagiste, il se distingue ainsi des anthropologistes américains tels Josiah Clark Nott, George Robins Gliddon ou encore Samuel George Morton qui, au nom de l’inégalité raciale établie par leurs études craniologiques, prônent le maintien de l’esclavage aux États-Unis44.


En 1826, le naturaliste Antoine Desmoulins (1794-1828), dans son Histoire naturelle des races humaines, affirme que les facultés intellectuelles et morales des races sont le résultat d’une organisation particulière du cerveau. Le phrénologiste Franz Joseph Gall diffuse la notion de déterminisme cérébral en affirmant que les dispositions morales et intellectuelles sont localisées à un endroit spécifique du cerveau et défend l’idée d’une étroite corrélation entre la forme du cerveau et la pensée, légitimant ainsi l’étude anatomique du crâne.


Si de nombreux naturalistes45 ont contribué à renforcer l’idée que les races humaines sont inégales anatomiquement et intellectuellement, il y eut des voix discordantes. Johann-Friedrich Blumenbach (1752-1840), professeur à Göttingen, propose une classification en cinq races (caucasienne, américaine, mongolienne, éthiopienne et malaise) qui connaîtra une longue postérité aux États-Unis. Tout en réservant à la race blanche une place supérieure à la fois par ses caractéristiques anatomiques – il s’émerveille devant les visages et les crânes caucasiens – et par ses aptitudes intellectuelles, il refuse de placer les Noirs tout en bas de l’échelle humaine, et nie leur infériorité physique et mentale. Tous les hommes demeurent, à ses yeux, perfectibles46. Alors que Bory de Saint-Vincent classe la race hottentote à la quinzième et dernière position de son échelle raciale, en affirmant qu’elle constitue une transition vers les singes anthropoïdes, Blumenbach tempère la vision inégalitaire de son collègue : « Si la supériorité intellectuelle de quelques hommes favorisés sortis de l’espèce japétique paraît mériter à celle-ci le premier rang, les neuf dixièmes des individus qui la composent ne sont cependant pas beaucoup supérieurs aux Hottentots quant au développement de la raison… Qui oserait élever une espèce au-dessus des autres, ou déclarer l’une d’elles incapable de sortir de l’état de brute47 ? » Étienne Serres, monogéniste, professeur d’anatomie humaine puis d’anthropologie au Muséum d’histoire naturelle de 1839 à 1855, tout en mobilisant des analogies bestiales, affirme le principe de la perfectibilité des races inférieures48. Enfin, les résultats des études craniométriques sont contestés scientifiquement par Friedrich Tiedmann (1781-1861), professeur d’anatomie et de physiologie à l’Université de Heidelberg. En 1836, à la suite d’une série de mesures de boîtes crâniennes, il conclut que les structures du cerveau du « Blanc » et du « Noir » sont identiques, et que le crâne et le cerveau du second ne s’avèrent pas inférieurs en taille. Il est dès lors, selon lui, impossible d’affirmer l’infériorité des facultés morales et intellectuelles des races noires49. Cependant, on le verra à plusieurs reprises, les voix discordantes ne sont guère audibles dans le contexte socio-économique de l’esclavagisme encore pour un temps triomphant.


La gradation des hommes proposée par les naturalistes n’est pas totalement nouvelle, elle rappelle l’idée d’une « grande chaîne des êtres » qui, déjà présente dans la pensée d’Aristote et intégrée par la suite dans la pensée chrétienne, hiérarchisait les animaux, du plus simple au plus complexe, et plaçait Asiatiques et Africains juste avant l’homme blanc50. Ces idées acquièrent une plus grande force sous la plume des savants, à un moment où les sciences naturelles et la médecine sont en plein essor et où le savant, incarnant « la recherche de la vérité, la raison et le désintéressement », acquiert prestige et autorité51.












CHAPITRE II



Premiers usages politiques de la notion de race



RACIALISATION DES ORIGINES NATIONALES : LE MYTHE GAULOIS


Lorsque la notion de race humaine fait son apparition dans le champ des naturalistes, elle circule aussitôt dans d’autres espaces intellectuels et fait l’objet d’appropriation. Sous la plume d’historiens, de philosophes, d’écrivains, de publicistes, la race devient alors un outil pour expliquer les antagonismes sociaux mais aussi pour analyser les spécificités sociales et culturelles des nations et justifier la suprématie de certaines d’entre elles. En 1835, dans le Voyage en Orient, Lamartine est convaincu qu’elle joue un rôle primordial : « Plus j’ai voyagé, plus je me suis convaincu que les races sont le grand secret de l’histoire et des mœurs. L’homme n’est pas aussi éducable que le disent les philosophes. […] la constitution primitive, le sang de la race, agit toujours et se manifeste après des milliers d’années dans les formes physiques et dans les habitudes morales de la famille ou de la tribu52. » Dans Les Mystères du peuple, Eugène Sue dresse le peuple gaulois face aux oppresseurs romains et francs et Balzac réclame, dès 1836, la création de chaires d’anthropologie au ministre de l’Instruction publique.


Dans un contexte de rivalités entre les États européens, la question des origines des nations et celle de leur composition raciale deviennent un moyen de conforter les orgueils nationaux. La notion de race fournit une clé de lecture simple et efficace : la suprématie de certaines nations tient à la supériorité de leurs origines raciales. On est bien là en présence d’une racialisation des identités nationales. Certes, la question des origines nationales n’est pas nouvelle, le processus de formation des peuples puis des nations, leur ethnogénèse, a donné lieu, dès l’Antiquité, à l’apparition de nombreux mythes des origines53. En France, les premiers chapitres du roman national s’écrivent et se réécrivent au fil des siècles en fonction des enjeux sociaux et politiques. La première thèse, qui présente les ancêtres des Français comme des descendants des Troyens, frères cadets des Romains, et qui s’impose à partir du VIIe siècle, à un moment où le royaume de France a acquis une place prééminente, permet à la France d’affirmer la supériorité de ses origines nationales face au royaume anglais, mais aussi de justifier les croisades et la récupération des terres ancestrales menacées par les Turcs. Cependant, à partir du XVe siècle, dans un contexte de redécouverte des auteurs de l’Antiquité, les rivalités entre les royaumes européens accentuent la nécessité de se forger des origines plus nationales faisant perdre de l’intérêt au mythe troyen54. L’épopée des peuples de l’Europe occidentale, dont les auteurs grecs et latins avaient laissé une description sommaire, renaît au service des ambitions des uns et des autres. Anglo-Saxons, Germains, Gaulois et Celtes sont les protagonistes d’une histoire construite dans l’intention de conforter la suprématie des principales puissances européennes et de fournir, aux côtés de la poudre et des canons, les justifications idéologiques.


En France, deux ancêtres, Germains et Gaulois, traduisent la grande question sociale du tournant du XVIIIe siècle : noblesse versus bourgeoisie. Le mythe germanique prend naissance en France en réponse au malaise d’une noblesse menacée par l’essor de la bourgeoisie et par les attaques du pouvoir monarchique. Afin de maintenir ses prérogatives, menacées de disparition en raison de ses fréquentes mésalliances avec des personnes de condition roturière, subissant un évincement progressif des charges et des fonctions qui lui étaient dévolues depuis l’âge féodal, la noblesse affirme son homogénéité et la supériorité de ses origines. Le mythe germanique naît de cette volonté de donner un fondement historique à la supériorité du sang noble, il émerge, non pas pour des motifs nationalistes, comme il le sera en Allemagne, mais pour des motifs sociaux, en vue de répondre au déclin de la noblesse55. Tandis que certains, tel le comte de Boulainvilliers56, glorifient leurs ancêtres de Germanie pour justifier leurs privilèges nobiliaires, Emmanuel-Joseph Sieyès se propose, au nom du tiers état, de renvoyer dans les forêts franques toutes les familles qui ont l’absurde prétention de descendre de la race noble et conquérante. Les Gaulois deviennent alors les ancêtres emblématiques d’une France bourgeoise et populaire. Une vague celtomane balaie la première moitié du XIXe siècle. Tandis que les études historiques sur la Gaule se multiplient, et que les Gaulois envahissent les toiles des peintres57, il revient aux frères Thierry de mobiliser la race pour soutenir le combat gaulois.



LES FRÈRES THIERRY : USAGES SOCIAUX DU MYTHE GAULOIS



Les frères Thierry, s’avèrent être en effet les auteurs de premier plan de cette racialisation des identités nationales, en s’appropriant la notion de race humaine qui circule dans les milieux naturalistes depuis quelques décennies et en la mobilisant pour conforter les enjeux politiques du moment. Ainsi, la race fait l’objet d’un double usage politique : un usage interne social et un usage externe nationaliste. En racialisant les identités collectives (Celtes/Gaulois, Saxons, Germains), Augustin Thierry entend assurer la prééminence de la bourgeoisie contre la noblesse, il s’agit là du premier usage social (bourgeoisie gauloise versus noblesse germanique) interne à la nation française mais en même temps, il racialise la question des origines nationales, les Gaulois/Celtes entrent sur la scène européenne pour s’ériger en emblème, non plus seulement de la bourgeoisie, mais de la nation entière. Quelques décennies plus tard, l’identité gauloise sera encore plus intensément mobilisée lorsque le temps des conflits avec l’Allemagne germanique viendra. Dans les premières années du XIXe siècle, nous n’en sommes pas encore là, mais on assiste bien à un début de racialisation des origines nationales.


Augustin Thierry (1795-1856), représentant de la bourgeoisie et défenseur de ses droits bafoués par Charles X, reprend, dans le contexte politique de la Restauration l’antienne de Sieyès sur les origines différenciées de la noblesse et du tiers état. La France n’est pas une mais deux nations, écrit-il en 1820, deux nations ennemies dans leurs souvenirs, inconciliables dans leurs projets. Se référant à Boulainvillers et Montlosier, citant son contemporain le comte de Jouffroy qui ose encore se réclamer de la race septentrionale synonyme de liberté, l’ancien secrétaire de Saint-Simon se revendique de l’autre camp, celui des fils des hommes du tiers état, autrefois vaincus par la race des conquérants. Et l’histoire fait foi qu’en dépit du mélange physique des deux races primitives, leur esprit constamment opposé survit encore dans la France de la Restauration, une France qui n’a pas su, comme l’Amérique, se libérer en rejetant de son sein la nation qui s’y prétend maîtresse58.


Dans ses lettres écrites pour le Courrier français à partir de 1820, Augustin Thierry énonce clairement sa démarche, celle d’un historien à la fois préoccupé par des exigences épistémologiques (l’étude des sources) mais aussi pleinement engagé dans les luttes politiques de son temps. Désireux de redonner sa place à la bourgeoisie dans l’histoire nationale, défenseur de ses droits et de sa représentation politique, il se met « à chercher dans les livres d’histoire des preuves et des arguments à l’appui de [s]es croyances politiques59 ». Renvoyant à l’étude de son frère cadet pour l’ethnogénèse de la France, il se consacre à l’un des épisodes de l’histoire raciale de l’Angleterre, celui de la conquête normande et de ses suites. Après avoir rendu hommage à Walter Scott qui a eu le mérite de prendre en compte la dualité raciale de son pays, il s’efforce de restituer cette histoire, non en tant que romancier mais en historien, déplorant qu’aucun n’ait su le faire avant lui60. En donnant toute sa dimension à la lutte nationale qui avait opposé Saxons et Normands à la suite de la conquête, son livre entend être une contribution à l’étude du « problème encore indécis des diverses variétés de l’espèce humaine en Europe et des grandes races primitives auxquelles ces variétés se rattachent ». Et si plusieurs siècles plus tard, les mélanges de population ont eu raison de l’opposition entre Saxons et Normands pour constituer une seule nation, il est néanmoins possible de retrouver « des traces vivantes de la diversité des races d’hommes qui à la longue se sont agrégées sur son territoire61 ».


En retraçant longuement l’histoire des composantes galloise, écossaise, irlandaise de la conquête jusqu’au XVIIIe siècle, c’est bien dans une perspective d’histoire naturelle de l’homme que se situe l’historien de l’Angleterre :



Les nouvelles recherches physiologiques, d’accord avec un examen plus approfondi des grands événements qui ont changé l’état social des diverses nations, prouvent que la constitution physique et morale des peuples dépend bien plus de leur descendance et de la race primitive à laquelle ils appartiennent, que de l’influence du climat sous lequel le hasard les a placés62.





Cette publication, qui a été l’événement littéraire de l’année 1825 et lui a valu l’admiration de bon nombre de ses contemporains dont Guizot et Chateaubriand ainsi que son élection à l’Académie des Inscriptions et des Belles-Lettres, a connu dix-sept rééditions jusqu’en 188463. Cependant, l’utilisation par Augustin Thierry d’un antagonisme racial pour expliquer les rapports de domination de la noblesse sur la bourgeoisie à l’époque de la Restauration disparaît lorsque s’impose la monarchie constitutionnelle de Louis-Philippe. Soucieux de contribuer à soutenir un régime qui a sa faveur, l’historien délaisse alors la haine des races pour prôner la paix et l’union des classes. Il ne voit ensuite dans la révolution de 1848 qu’une nuisible haine de classes qui n’a pas lieu d’être puisque le prolétariat et la bourgeoisie, de même souche celte, doivent coopérer sous le régime idéal de monarchie constitutionnelle64.


On retrouve chez François Guizot (1787-1874), son ami de lutte qui s’est comme lui opposé aux ultras avant de s’engager dans le parti de la Résistance, la thèse de l’antagonisme racial de la société française. Pour l’éphémère professeur d’histoire moderne à la Sorbonne (1812), l’histoire de France est traversée, depuis les origines de la monarchie, par la lutte entre deux peuples issus de deux races, la race conquérante et la race conquise. Si les deux races, celles des vainqueurs et des vaincus, se sont rapprochées, déplacées, confondues, la France connaît depuis treize siècles deux situations sociales profondément diverses et inégales65. Cependant, Guizot, homme politique plus qu’historien des origines de la France, député, ministre de l’Instruction publique puis des Affaires étrangères et président du Conseil sous la monarchie de Juillet66, est surtout préoccupé par la réconciliation entre les deux classes sociales dont les rivalités et les affrontements ont livré la France aux révolutions67.


À travers son Histoire des Gaulois, Amédée Thierry68 (1797-1873) participe lui aussi à la racialisation de l’identité nationale française, en dressant un portrait racial du Gaulois. Fort de ses dix éditions jusqu’en 1877 et de ses nombreuses réimpressions, largement cité par les manuels scolaires de la Troisième République, l’ouvrage devient une référence et vaut à son auteur la chaire d’histoire de la faculté de Besançon (1828) ainsi que son élection à l’Académie des sciences morales et politiques. Son récit met en scène le peuple gaulois à partir de sources historiques (les textes antiques) et des résultats des recherches linguistiques récentes69. Malmené par la Restauration, Amédée obtient, comme son frère Augustin, la reconnaissance de la monarchie de Juillet en étant nommé par Guizot préfet de Haute-Saône en 183070.


Amédée Thierry dote le peuple gaulois non seulement de caractères physiques spécifiques, une haute stature, un teint clair, des yeux bleus et une abondante chevelure blonde ou châtain, mais aussi de caractéristiques morales propres à son « sang » : une bravoure personnelle que rien n’égale chez les autres peuples, un esprit franc, impétueux, ouvert à toutes les impressions, une grande intelligence mais aussi une mobilité extrême, une inconstance, une indiscipline, un fort goût pour l’ostentation, enfin une désunion perpétuelle, fruit de son excessive vanité71. Selon Amédée Thierry, les caractéristiques propres au sang gaulois se sont perpétuées au fil des générations et on peut encore les observer, malgré les mélanges, chez les Gallo-Romains et jusqu’aux Français de son époque72. Pour Thierry, la famille humaine se divise en races et il retrace l’histoire de l’une d’entre elles, celle des Gaulois, population identifiée par des caractères physiques et moraux permanents qui se transmettent par le sang, première formulation de l’idée d’hérédité. Dans son Histoire de la Gaule sous domination romaine, écrite plus tardivement, il évoque dans la même optique, les autres grandes races d’hommes de l’Europe, les races finnoise, teutonne et slave dont il souligne les différences tant physiques que culturelles73.


Bien qu’appartenant au champ lettré, les frères Thierry manifestent un réel intérêt pour la pensée naturaliste. Dans une nouvelle édition de l’Histoire des Gaulois (1866), Amédée évoque le dialogue qu’il a engagé avec les naturalistes français et étrangers (l’anglais Prichard74 notamment) à la suite de la première édition. Un dialogue fécond qui lui a permis d’affiner ses thèses et de doubler le chapitre introductif sur les éléments ethnologiques. Après les premières classifications proposées au tournant des XVIIIe et XIXe siècles par Linné, Cuvier, Blumenbach ou encore Virey, deux publications, qui décrivent plus précisément la diversité des races européennes, ont pu plus directement intéresser les frères Thierry. L’article « Homme » rédigé par Jean-Baptiste Bory de Saint-Vincent et publié en 1825 dans le tome 8 du Dictionnaire classique d’histoire naturelle distingue, au sein de la race blanche, la race germanique, subdivisée en deux variétés teutonne et slavonne, et la race celtique qu’il décrit en des termes proches de ceux d’Amédée Thierry75. L’année suivante, Antoine Desmoulins oppose, lui aussi, la race celtique à la race germanique76. Médecin venu aux sciences naturelles, spécialiste des mammifères, il consacre deux ouvrages à l’anatomie du cerveau. Le naturaliste, qui est aussi un important rédacteur du Dictionnaire classique d’histoire naturelle, présente les races comme des types physiques fixes, inaltérables, aux facultés intellectuelles et morales déterminées par la configuration du cerveau. On est là au cœur de l’entreprise de naturalisation des identités collectives qui s’amorce chez les naturalistes du siècle des Lumières et se diffuse plus largement au siècle suivant.


HISTOIRE ET SCIENCE NATURELLE


Le dialogue entre historiens et naturalistes, la volonté de mobiliser les sources littéraires et anatomiques dans la connaissance des origines de la nation française se trouvent explicitement présents dans un ouvrage de William Frederic Edwards, Des caractères physiologiques des races humaines considérés dans leurs rapports avec l’histoire, directement inspiré par celui de Thierry et publié en 182977. Né en Jamaïque d’un père planteur, Edwards (1776-1842) s’installe à Paris pour y faire des études de médecine. Naturalisé en 1828, il est élu, en 1832, membre de l’Académie des sciences morales et politiques. Fondateur de la Société ethnologique de Paris en 1839, il s’intéresse aux caractères physiques des populations européennes mais produit également une étude sur les langues celtiques qui lui vaut un prix de l’Académie des Inscriptions et Belles lettres78.


Broca le consacre comme le premier auteur à avoir formulé l’idée moderne de race en définissant cette dernière par ses caractéristiques physiques, morales, intellectuelles et en la jugeant capable d’exercer une forte influence sur les destinées sociales et politiques des peuples79. Alors que les anthropologistes de la génération suivante mobiliseront l’anthropométrie pour identifier les races humaines, Edwards se contente des traits observables à l’œil nu ; retrouver les anciens peuples dans les modernes est du domaine du possible puisque ni le climat, ni les mélanges ne sont en capacité de modifier les caractères physiques. Son approche se veut complémentaire de celle de Thierry et il entend confirmer les thèses de l’historien par les apports de l’histoire naturelle. Par l’observation des physionomies, il conclut, comme Amédée Thierry, à l’existence de deux familles, les Galls et les Kimris. De ses voyages en Europe, il distingue une prédominance du type Gall dans le sud de la France et du type Kimri au nord et il observe encore la tête arrondie, le front moyen et bombé, le nez droit du type Gall en Italie et dans le sud de la Suisse80.


C’est au sein de la Société ethnologique de Paris qu’Edwards entend cimenter cette alliance nouvelle entre histoire et science naturelle. La société savante rassemble en effet des historiens (Jules Michelet), des naturalistes (Alcide D’Orbigny, Henri Milne-Edwards, Pierre Flourens), des saint-simoniens (les frères d’Eichtal, Ismaÿl Urbain, Victor Courtet de l’Isle) mais aussi des hommes politiques (Victor Schœlcher). Sa composition est une illustration des échanges et des transferts entre les approches naturalistes et les approches littéraires. L’influence de la pensée naturaliste est également manifeste chez Victor Courtet de l’Isle (1818-1867) qui ambitionne de fonder une « science politique raciale ». Convaincu de l’influence primordiale de la race sur l’organisation des sociétés, l’auteur de La Science politique fondée sur la science de l’homme fait, avant Gobineau, de l’inégalité des races le moteur de l’histoire et oppose la race celtique à la race germanique81. Les débats politiques qui divisent ses membres ont raison de la société qui disparaît sous la Seconde République82.


Durant les années 1840 et 1850, les ouvrages sur le rôle des races dans les sociétés humaines se multiplient. Au Muséum national d’histoire naturelle, Étienne Serres donne une large place à l’étude des races et à leur influence au sein des sociétés. La chaire d’anatomie et d’histoire naturelle de l’homme qu’il occupe de 1839 à 1855 est renommée « anthropologie ». Ses cours sont relayés dans la Revue des Deux Mondes par l’écrivain et futur quarante-huitard Alphonse Esquiros83. Plusieurs hommes de sciences, tels que Henry Hollard, chargé du cours de zoologie à la faculté des sciences de Paris en 1849 et 1850, ou encore le géologue belge Jean d’Omalius d’Halloy consacrent un ouvrage aux races humaines84. Des ouvrages se font l’écho des recherches savantes, celui du comte Eusèbe Salles ou encore du futur député et sénateur de centre gauche, Paul Rémusat85 ; l’Académie des Sciences morales et politiques et la Revue des deux mondes relayent ces études. Les races humaines, dotées de caractères physiques et d’aptitudes intellectuelles et morales spécifiques, prennent ainsi place dans le paysage intellectuel et leur rôle dans l’histoire des sociétés s’affirme. Au sein de la race caucasique qui domine les autres races par sa supériorité intellectuelle, la race celtique, avec ses deux rameaux Gaëls et Kymris, se distingue de la race germanique ou teutonne. Du haut de sa chaire du Muséum, Serres loue la supériorité des Celto-Romains qu’il place à la tête de toutes les autres races humaines86.



MICHELET ENTRE RACE, GÉOGRAPHIE ET HISTOIRE



Jules Michelet (1798-1874) est un autre exemple emblématique de l’intérêt que les sciences naturelles et les premiers usages de la notion de race suscitent. Membre de la Société ethnologique de Paris, il fréquente le salon des Geoffroy Saint-Hilaire, rencontre Étienne Serres. C’est probablement à la suite de la lecture de l’ouvrage d’Edwards qu’il fait sa connaissance et le choisit comme médecin personnel. Les deux hommes se lient d’amitié, Michelet est plein d’admiration pour celui qui unit les sciences de l’homme et les sciences de la nature87. Tout en se démarquant de l’usage qu’en fait Thierry, Michelet n’évacue pas la race de son histoire de la nation française mais entend la mettre à sa juste place88. Dès la fin des années 1830, dans sa correspondance, il récuse le caractère fixiste et permanent que Thierry attribue à la race :



M. Thierry explique la plupart de l’histoire par l’influence des races. Mais il prend la race comme un fait primitif et non explicable. Il ne tient pas compte des circonstances géographiques qui contribuent à former, modifier la race. J’ai essayé de donner à l’histoire la base de la géographie89.





Tout en rendant hommage au « livre de génie » de Thierry, il lui reproche de présenter les races comme des entités immuables, qui se perpétuent dans le temps à l’identique alors qu’elles évoluent, se modifient sous l’influence de facteurs géographiques. La race de Michelet, conçue comme dynamique, capable de se modifier sous le poids des déterminations géographiques, possède néanmoins toujours une dimension essentialisante et ses caractéristiques s’enracinent toujours dans l’hérédité.


Certes, les facteurs sociaux gagnent en intensité lorsque viennent les temps modernes :



La race, élément fort et dominant des temps barbares, avant le grand travail des nations, est moins sensible, est faible, effacée presque, à mesure que chacun s’élabore, se personnifie. L’illustre M. Mill dit fort bien « pour se dispenser de l’étude des influences morales et sociales, ce serait un moyen trop aisé d’attribuer les différences de caractère, de conduite, à des différences naturelles indestructibles ». […] C’est le point sur lequel je diffère de mon savant ami Henri Martin. Ce sentiment ne diminue en rien mon estime et ma sympathie pour sa très belle histoire, si instructive, si riche. Il a été infiniment utile pour raviver la tradition nationale, trop effacée, que deux histoires qui s’aident, se suppléent l’une l’autre, aient paru simultanément. […] La France a fait la France, et l’élément fatal de race m’y semble secondaire. Elle est fille de sa liberté. Dans le progrès humain, la perte essentielle est à la force vive qu’on appelle homme. […] J’avais posé le premier la France comme une personne. Moins exclusif que Thierry, et subordonnant les races, j’avais marqué fortement le principe géographique des influences locales, et d’autre part, le travail général de la nation qui se crée, se fait elle-même90.





Cependant, son histoire de France laisse encore une grande place à des représentations racialisantes. Il commence ainsi son histoire de la nation française par un tableau des populations de la Gaule directement inspiré des auteurs grecs et latins qui ne diffère guère de ceux dépeints pas ses contemporains. Il décrit le génie des Galls (ou Celtes), de ces « enfants du monde naissant » aux « grands corps mous et blonds » empreints d’une « jovialité féroce », toujours en perpétuel mouvement, qui courent le monde l’épée à la main toujours prêts pour l’attaque et la conquête. Infatigables parleurs, ils aiment écouter les histoires lointaines rapportées par les étrangers qu’ils savent accueillir. Puis viennent les Kymris, décrits comme un peuple plus sérieux, moins inconstant, plus discipliné, gouverné par les druides91. À ce génie celtique, sont venus s’ajouter les génies romain et hellénique, le premier apportant l’égalité civile et la discipline militaire, le second, la philosophie et la religion, puis les apports germaniques. L’approche historique de Michelet se présente comme une tentative d’évaluation de l’apport des diverses races au génie primitif des Celtes :



La base originelle, celle qui a tout reçu, tout accepté, c’est cette jeune, molle et mobile race des Gaëls, bruyante, sensuelle et légère, prompte à apprendre, prompte à dédaigner, avide de choses nouvelles. Voilà l’élément primitif, l’élément perfectible. Il faut à de tels enfants des précepteurs sévères. Ils en recevront du Midi et du Nord. La mobilité sera fixée, la mollesse durcie et fortifiée ; il faut que la raison s’ajoute à l’instinct, à l’élan la réflexion.





Tandis que l’influence des Kymris s’enracine dans le nord, le midi de la France « prend de bonne heure le génie mercantile des nations sémitiques92 ». Michelet décrit ainsi



l’accumulation des races dans notre Gaule. Races sur races, peuples sur peuples. […] Cela dit, a-t-on dit la France ? Presque tout est à dire encore. La France s’est faite elle-même de ces éléments dont tout autre mélange pouvait résulter. […] Ce travail, ces modifications successives par lesquels notre patrie va se transformant, c’est le sujet de l’histoire de France93.





Les mouvements de l’histoire atténuent le déterminisme racial : les « vieilles races » subsistent, telles que la race celtique en Bretagne, la race auvergnate ou encore la race basque, mais la fusion des races a créé des races mixtes. En France, toutes ces races sont maintenant unies par un fort sentiment patriotique, ce qui n’est pas le cas de la jeune Allemagne qui ne verra jamais le Prussien aimer le Bavarois, pronostique Michelet94. Parler de races latines est une « sottise » car la langue n’indique nullement la race, pas plus pour les Français, qui sont en majorité des Celtes avec un peu d’éléments romains, que pour les Espagnols qui sont avant tout des Ibères et des Maures. Il y a bien, pour Michelet, une frontière de races et de langues entre Celtes et Germains, et des caractéristiques culturelles qui s’enracinent dans la race : « l’Allemand, l’Allemande, dans leur grande docilité ont une chose naturelle, qui est de leur race, un respect, un culte instinctif pour l’autorité quelconque95 ».


Michelet adhère au mythe aryen et voit dans l’Inde le berceau des races européennes. Il rend même gré au système des castes d’avoir su préserver les Aryens. Sans cela, ils seraient devenus



de lourds frelons ventrus, somnolents, demi-ivres, comme est l’Européen dans ce pays. Par le mélange des esclaves et des femmes inférieures, ils perdaient les dons de leur race, surtout, la puissance inventive, la brillante étincelle qui scintille dans les Védas. La jaune, avec ses yeux obliques et sa grâce de chat, son esprit médiocre et fin, eût aplati l’Indien au niveau du Mongol, eût ravalé la race des profondes pensées aux talents inférieurs de l’ouvrier Chinois, éteint le génie des hauts arts qui ont changé toute la terre96.





Michelet est par ailleurs mixophile, favorable au mélange des races, estimant que les races les plus énergiques peuvent sortir des mélanges d’éléments opposés, le Blanc avec la femme noire donne ainsi naissance au mulâtre doté d‘une vigueur extraordinaire97.


L’idée que la science puisse contribuer à éclairer les composantes raciales de la population française s’est ainsi diffusée chez les historiens romantiques et les naturalistes. En 1846, la Société ethnologique de Paris émet le souhait que des enquêtes plus approfondies soient entreprises à partir d’enquêtes statistiques afin de mieux cerner « l’étude des différences et des ressemblances qui existent, tant sur le point de vue moral que sous le point de vue intellectuel et physique entre les populations si variées de notre France et les contrées les plus voisines98 » mais la disparition de la Société peu de temps après l’empêche d’aller plus loin. La Société d’anthropologie de Paris reprendra le flambeau une dizaine d’années plus tard.












CHAPITRE III



Naissance d’une nouvelle science 1859-1900



L’ANTHROPOLOGIE : LA SCIENCE DES RACES


Jean-Luc Chappey a montré qu’à côté des établissements officiels – Muséum, École de médecine, etc. – les sociétés savantes, en bénéficiant d’une plus grande liberté et d’une plus grande souplesse, permettent une plus grande innovation en dehors des savoirs officiels99. L’anthropologie s’était effectivement affirmée comme savoir autonome grâce à l’action d’une première société savante, la Société des observateurs de l’homme. Composée de médecins, de juristes, de publicistes, de voyageurs, d’historiens et de naturalistes, la société avait tenté, de 1799 à 1805, d’encourager des études sur les caractéristiques physiques, morales et intellectuelles de l’homme. Les instructions de voyage, rédigées à l’occasion de l’expédition maritime du capitaine Baudin, avaient contribué à la normalisation de l’étude des sociétés humaines et, en changeant le statut du voyage, désormais considéré comme une véritable expérience scientifique, avaient donné la prééminence à l’étude physique de l’homme. Tandis que l’anatomie et la craniologie s’étaient imposées comme critères dans l’étude de la diversité humaine, l’anthropologie avait été reconnue par l’École de médecine comme un savoir digne d’intérêt et légitime100. Mais la Société avait cessé ses activités en 1804.


Le processus d’institutionnalisation connaît une avancée significative lorsque l’anthropologie trouve sa place au sein du Muséum d’histoire naturelle. En 1832, la chaire d’anatomie, occupée par Étienne Serres, est transformée en chaire d’histoire naturelle de l’homme et d’anthropologie. Armand de Quatrefages lui succède en 1855 et enseigne l’anthropologie jusqu’en 1892101. Cependant, c’est dans les années 1860-1870, sous l’impulsion de Paul Broca, que l’anthropologie acquiert une véritable autonomie disciplinaire et s’institutionnalise grâce à la création d’une société savante, d’une école et de plusieurs revues. En 1859, Paul Broca, devenu chirurgien des hôpitaux après une brillante carrière médicale, fonde la Société d’anthropologie de Paris, en compagnie d’un certain nombre d’éminents scientifiques, professeurs au Muséum d’histoire naturelle, à la faculté de médecine de Paris, ou encore académiciens, tels Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, Pierre Gratiolet, Charles Robin. En 1876, l’École d’anthropologie de Paris ouvre ses portes. Des revues voient le jour : les Bulletins de la Société d’anthropologie en 1859, la Revue d’anthropologie en 1872, la Revue de l’École d’anthropologie en 1891. Les anthropologistes publient des ouvrages, créent des collections, vulgarisent leur science et prennent ainsi place au sein du paysage intellectuel français. Ils forment une communauté disciplinaire, un groupe social spécifique, dont les origines sociales, les formations, les carrières sont relativement homogènes ; en se référant aux mêmes valeurs, aux mêmes théories, aux mêmes techniques, ils donnent naissance à un paradigme scientifique qui fait autorité102.


Broca juge les méthodes pratiquées par ses prédécesseurs approximatives et insuffisamment scientifiques. Méthodes de mensuration rigoureuses et normalisées grâce à des instruments perfectionnés, traitement statistique des données sont censés faire de l’anthropologie une véritable science. Broca utilise, dès 1861, la méthode des moyennes arithmétiques pour étudier une série de crânes parisiens103, il perfectionne et uniformise l’outillage104, il normalise le vocabulaire et le calcul des différents indices. Les instruments de mesure doivent être être accessibles car cette immense enquête sur les races humaines ne peut se réaliser que grâce au concours de toutes les bonnes volontés, celles des voyageurs comme celles des auxiliaires de l’expansion européenne. Broca rédige à cet effet des Instructions générales qui présentent, en près de trois cents pages, les méthodes anthropométriques : les caractères à étudier, les modes d’utilisation des appareils de mensuration, les erreurs à éviter105. Ce véritable « manuel opératoire de raciologie », selon l’expression de C. Blanckaert, a eu, aux dires de ses contemporains et de ses successeurs, un grand succès auprès de plusieurs générations de chercheurs106. Au sein de cette anthropométrie scientifique, l’étude du crâne tient une place de choix :



La craniologie […] est en possession de procédés d’examen réellement scientifiques et de caractères pouvant s’exprimer avec précision ; la méthode est longue et laborieuse, mais les verdicts en sont certains, ils ont besoin d’être interprétés, mais ils ne trompent pas. […] [Elle] promet de fournir un jour une base solide à la classification des races en genres et espèces107.





En 1866, Broca définit l’anthropologie comme « l’histoire naturelle de l’homme », lui donne « pour objectif l’étude du groupe humain considéré dans son ensemble, dans ses détails et dans ses rapports avec le reste de la nature108 ». Elle a trois ambitieuses missions. L’anthropologie, qualifiée de « zoologique », entend étudier les rapports entre le genre humain et le règne animal en examinant « les caractères communs à l’homme et aux animaux les plus rapprochés de lui et les caractères qui lui sont exclusivement propres109 ». Elle entend ainsi pleinement participer au grand débat intellectuel du XIXe siècle sur les origines de l’homme qui opposent les partisans des théories créationnistes issues de la Bible à certains naturalistes séduits par les théories transformistes110. Cette première mission intègre une représentation hiérarchisante de la diversité humaine puisque pour Broca, il s’agit de marquer la « distance qui existe entre les termes les plus élevés de la série des singes et les termes les plus inférieurs de la série des hommes111 ». « Le groupe humain une fois caractérisé, circonscrit et classé comme groupe d’ensemble, il s’agit de le considérer en lui-même, d’y établir des divisions, des subdivisions et d’étudier ensuite séparément chacun de ses groupes partiels112 ». L’étude des races humaines, qualifiée d’« anthropologie descriptive » ou d’« ethnologie », apparaît comme la seconde mission de l’anthropologie. Les caractères physiques sont considérés comme les caractères les plus permanents et donc les plus fiables pour aboutir à une classification scientifique. Si les études anatomiques constituent la base de cette « histoire naturelle de l’homme et des races humaines », l’anthropologie est également conçue comme la science des peuples, de leurs mœurs, coutumes, institutions, aptitudes. Enfin, la troisième branche, « l’anthropologie générale […] embrasse dans son immense domaine des sujets très divers113 » : elle intègre ainsi la recherche des origines de l’homme, l’étude de la formation des races humaines, les études sur la capacité d’acclimatation, la perfectibilité, les différentes aptitudes « intellectuelles, morales et sociales », etc.114.


NAISSANCE D’UN PARADIGME


Selon Topinard, professeur d’anthropologie biologique à l’École d’anthropologie de Paris, la race est synonyme de division naturelle du genre humain, elle symbolise les divisions et les subdivisions de la famille humaine. La difficulté surgit, entraînant une certaine confusion, lorsqu’on s’interroge sur le sens exact du mot, selon la terminologie adoptée pour classer les végétaux et les animaux : la race est-elle synonyme d’espèce ou de variété115 ? Pour les monogénistes, partisans de l’unité de l’espèce humaine, les races se sont diversifiées après leur création sous l’influence des différents milieux géographiques. Les polygénistes, partisans de la pluralité des origines humaines, donnent au mot le sens d’espèce116. Un consensus s’établit en mettant la question des origines de côté : la race est un groupe humain possédant des caractères communs transmis par l’hérédité117.


L’étude des caractères morphologiques aurait pu aboutir à une simple délimitation de groupes humains jugés homogènes mais, dans un contexte marqué par plusieurs décennies de représentations dépréciatives liées à l’esclavagisme puis plus tard à la domination coloniale, la démarche, se révèle très clairement hiérarchisante. Les caractères culturels, qui deviennent synonymes d’aptitudes propres aux différentes races, s’insèrent dans une représentation du monde très nettement évolutionniste, classant et hiérarchisant les civilisations jugées les plus inférieures jusqu’à la civilisation européenne placée au sommet de l’échelle. Les caractères permettant d’évaluer l’infériorité et la supériorité des sociétés font l’objet d’un très large consensus : la faiblesse du développement technologique118, l’absence d’organisation sociale119, la pauvreté du langage120, le caractère rudimentaire du système de numérotation121, le sort réservé à la femme122 ou encore la laideur123. L’imprévoyance, l’instabilité, l’inconstance124, la frivolité, la vantardise, mais aussi l’absence de sentiment de curiosité, d’ardeur au travail, la paresse, la cruauté sont également perçues comme des caractéristiques de l’infériorité125. La connaissance des sociétés non occidentales repose très largement sur la littérature des récits de voyages (des colons, militaires, missionnaires ou aventuriers) dont les anthropologistes sélectionnent les récits qui sont en adéquation avec leur propre vision du monde126. Une vision du monde qui reste celle d’hommes de cabinet très rarement partis à découverte du monde réel.


La recherche de la spécificité des caractères intellectuels et moraux des différentes races humaines s’appuie sur un paradigme très vivace à l’époque : la toute-puissance de l’hérédité. Au sein du milieu médical, le « mythe héréditaire » prospère dans la seconde moitié du XIXe siècle, rendant l’hérédité non seulement responsable de la transmission des caractères physiques mais aussi des maux de l’époque (syphilis, tuberculose, alcoolisme, folie, etc.), en intégrant son action à la physiologie, à la pathologie, aux maladies mentales127. Des corps, l’hérédité gagne les esprits : les caractères intellectuels et moraux se transmettent d’une génération à l’autre, de la même manière que les caractères physiques128. Les « penchants moraux », qu’ils soient vertueux ou vicieux (désir de meurtre, vol, viol, pyromanie, ivrognerie, etc.), lui sont imputés. La croyance est tellement ancrée au sein de la communauté scientifique qu’elle apparaît comme un « lieu commun129 ».


De l’individu, l’hérédité gagne la race : « Les nécessités sociales, le genre de vie, les mœurs nationales créent aussi des caractères typiques, des tendances héréditaires130 ». L’hérédité raciale est « l’objet d’un nouveau culte131 » partagé par la communauté anthropologique mais elle demeure « capricieuse » car ses lois restent encore secrètes. Avant la redécouverte des lois de Mendel en 1900, « la grande question de l’hérédité » se trouve loin d’être élucidée132. Cependant, au sein des faits souvent contradictoires, quelques lois émergent : « Deux tendances rivales luttent au sein de chaque être organisé : une loi d’hérédité, par laquelle la nature s’imite, se répète et une loi, que Lucas appelle d’innéité, par laquelle elle crée, elle invente133 ». L’atavisme se traduit par la réapparition sur « certains individus des caractères qui reproduisent le type effacé des anciennes générations134 ». La transmission de certains caractères raciaux dans les situations de métissage s’explique, selon Letourneau, par l’ancienneté du caractère :



Celui des auteurs qui appartiendra à la race la plus ancienne, la moins mélangée aura, quel que soit son sexe, la victoire dans le conflit. C’est sûrement pour cette raison qu’en se croisant avec les autres races humaines, les Chinois l’emportent d’ordinaire dans la transmission héréditaire du type135.





Pour le monogéniste Quatrefages, convaincu de la différenciation des races sous l’influence des milieux, « la loi de l’hérédité est une de celles auxquelles [l’homme] ne peut se soustraire » car lorsque « des siècles ont passé sur un groupe d’hommes », « de génération en génération et sous l’influence de certaines conditions physiques, intellectuelles, morales, l’être entier a pris un certain pli ». Différentes aptitudes physiques et intellectuelles résultant de la diversité des milieux, naissent et finissent par caractériser les races. Chasseur ou pêcheur, l’homme doit déployer beaucoup de patience et de courage, mais, dans ce type de sociétés primitives, il ne peut trouver les conditions favorables au développement intellectuel. Le pasteur, et plus encore le cultivateur, dont la vie est rythmée par un travail régulier, peuvent plus aisément « s’adonner à la réflexion, à la rêverie et [leurs] instincts intellectuels ont toute faculté pour se développer136 ».


Selon le polygéniste Broca,



les aptitudes intellectuelles varient de race à race : elles sont aussi héréditaires que les caractères physiques, elles établissent entre ces races des différences aussi profondes et plus profondes même quelquefois que les différences sur lesquelles reposent nos classifications137.





Perpétuant la tradition lamarckienne, les anthropologistes croient à la possibilité de transmission des caractères acquis. Certes, ils constatent que la plupart des caractères acquis par le corps, telle la circoncision, ne deviennent pas héréditaires mais certains, à condition d’être soumis pendant plusieurs générations à la même influence, peuvent « altérer définitivement les caractères de race138 ». Ainsi, la primauté de l’hérédité, croyance partagée par toute la communauté anthropologique, n’exclut pas, à des degrés divers, l’influence de facteurs « mésologiques » sur l’individu. Louis-Adolphe Bertillon crée le mot « mésologie » pour désigner l’étude de l’influence des milieux sur les êtres vivants, en soutenant l’idée que l’homme est le résultat de



deux antécédents : l’ancêtre, le milieu. La part de l’ancêtre, c’est plus particulièrement ce qu’on appelle les caractères de race, l’influence du sang, etc. Le milieu a été moins étudié et comprend non seulement l’influence du climat, du sol et de leur action, mais encore le milieu social : milieu professionnel, milieu communal, milieu familial, si puissants en influences mentales et morales, le milieu politique, religieux, etc.139.





Selon Topinard, « la loi de l’hérédité s’exerce fatalement, logiquement ; mais une foule d’autres conditions s’y mêlent, qu’on ne peut en distraire : l’action des milieux, l’acclimatement, les mœurs, l’éducation, les lois sociales140 ». Cette prise en compte des facteurs environnementaux ne remet nullement en cause les facteurs héréditaires, tout au plus atténue-t-elle le déterminisme biologique141. Selon J.-L. de Lanessan :



Les qualités dites morales ne sont pas moins héréditaires que les facultés intellectuelles. Un grand nombre de faits permettent d’assurer que le fils d’un voleur ou d’un assassin aura beaucoup plus de prédispositions à devenir lui-même un voleur ou un assassin que le fils d’un homme dans la famille duquel le vol ou l’assassinat n’ont jamais figuré. Tous les gens qui ont voyagé savent que le vol est beaucoup plus fréquent chez certains peuples que chez d’autres L’éducation ajoutera, sans nul doute, ses effets à la prédisposition, ou bien pourra modifier, peut-être, assez profondément le naturel de l’enfant pour qu’il ne tombe pas dans les fautes de ses ancêtres142.





Les concepts darwiniens de lutte pour l’existence et de sélection naturelle font l’objet d’un très large consensus143. Appliqués aux peuples « primitifs », ils se traduisent par l’existence d’une implacable lutte des races qui entraîne fatalement la disparition des plus faibles d’entre elles144. Selon Paul Topinard, l’extinction des races, due à une concurrence vitale, est un « fait démontré devant lequel il faut s’incliner145 ». Pour André Lefèvre, les races inférieures, « débris des vieilles faunes humaines », sont appelées, tout comme les espèces fossiles, à périr. Armand de Quatrefages, opposé aux théories transformistes et darwiniennes, souscrit néanmoins entièrement au principe de lutte pour l’existence146. Il consacre un long chapitre aux Tasmaniens exterminés par les Anglais147, en manifestant un sentiment de commisération chrétienne. Charles Letourneau admet qu’au sein des pays civilisés, l’instruction se développe de plus en plus, juge son effet bénéfique en termes d’égalité sociale et se réjouit de voir les inégalités intellectuelles se réduire, tout en considèrant que les primitifs, qui restent à l’écart du processus, sont destinés à disparaître de la scène du monde. Sous peine d’extinction, la concurrence ethnique impose à chaque groupe l’obligation de progresser indéfiniment et de se doter d’une organisation sociale qui soit de plus en plus équitable148.


Sous la plume des anthropologistes de la seconde moitié du XIXe siècle, un véritable paradigme racial s’affirme et s’exprime autour de quelques idées-forces : une hiérarchisation des races humaines en fonction des caractères morphologiques restés plus ou moins proches de la bestialité, une hiérarchisation des caractères culturels des sociétés humaines, l’hérédité des caractères intellectuels et moraux, l’idée d’inégalité des facultés intellectuelles et d’inégale perfectibilité des races humaines.


DE LA DIFFICULTÉ DE CLASSIFIER


Selon les anthropologistes, la définition naturaliste de la race implique une distinction fondamentale entre race et peuple : les peuples actuels ne coïncident pas avec des races pures et ces dernières ont disparu sous les effets des migrations et des métissages. Selon Topinard, « les peuples ne sont que les produits de l’histoire, des dépôts d’alluvions, de provenance et de nature diverses, mêlés et brassés par le flux et le reflux des événements149. » La tâche de l’anthropologiste consiste alors à déterminer, au sein des populations, différents « types » physiques, le type étant conçu comme l’ensemble de traits communs distinctifs, se répétant le plus souvent dans un groupe donné. La détermination du type et la preuve de sa continuité dans le temps doivent permettre de déterminer les races humaines. Le type était présenté comme « l’image abstraite que nous nous faisons d’un ensemble de caractères, exprimés à un certain degré, dans un groupe idéal, entrant en proportion plus ou moins grande dans la composition de l’une des collectivités du globe150 ». Cependant, il s’avère malaisé de trouver, dans une population, un nombre important de caractères anatomiques communs nécessaire à la détermination de sa race :



Nulle part, l’ensemble de caractères communs dont il s’agit d’extraire les traits les plus saillants pour en constituer le type ne se présentant à l’état de pureté. Partout on ne découvre que des prédominances de caractères aboutissant à des prédominances de type enchevêtré avec d’autres151.





La détermination du type devient dès lors un « problème redoutable ». Loin de conclure à l’aporie de la démarche heuristique, Topinard affirme que « la détermination de la race par le type » doit mobiliser « le concours de toutes les forces vives de l’anthropologie ». Et de conclure :



Les races existent, on ne peut les nier, notre intelligence les comprend, notre esprit les voit, par le travail nous les dégageons ; lorsqu’on supprime par la pensée les mélanges entre les peuples, leurs croisements, à l’instant on les voit apparaître simples, inévitables, comme une conséquence forcée de l’hérédité collective avec toutes leurs caractéristiques anatomiques et physiologiques. Mais de fait, nulle part on ne les touche du doigt152.





L’établissement d’un classement hiérarchique, s’appuyant sur une corrélation entre infériorité anatomique et infériorité des facultés intellectuelles et morales, s’avère encore plus chimérique. Si certains « signes d’infériorité anatomiques » sont identifiés, les recherches montrent qu’ils ne se retrouvent pas systématiquement chez toutes les races intellectuellement jugées inférieures. Ainsi l’indice céphalique, inventé par le Suédois Retzius dans les années 1840, et qui connaît un nouvel avenir sous la plume de Vacher de Lapouge153, n’est pas considéré par Broca et ses disciples comme un indice taxinomique pertinent concernant la hiérarchisation. Cet indice, calculé à partir du rapport entre la largeur et la longueur de la tête, fait apparaître des têtes longues (dolichocéphales) et des têtes rondes (brachycéphales), tandis que Broca met au jour des têtes intermédiaires (mésaticéphales). Comme l’a montré Claude Blanckaert, l’indice sème la « confusion dans le classement sériaire [hiérarchique] des races humaines154 » car les trois formes de tête se retrouvent présentes dans les trois grandes races, blanche, jaune et noire et aucune forme ne peut s’identifier avec l’infériorité raciale.


L’angle facial, qui a été l’un des premiers éléments anatomiques de différenciation raciale utilisé au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, ne peut, lui non plus, être considéré comme un critère discriminant. Les différences entre les races s’avèrent faibles (77,67o pour la race blanche, 75,61o pour la race jaune, 75,24o pour les Nègres d’Afrique, 74,86o pour les Nègres d’Océanie)155. En outre, l’angle facial produit certaines incohérences hiérarchiques en plaçant les Tasmaniens, considérés comme l’une des races les plus inférieures, juste au-dessous des Européens, avant les Kabyles et les Arabes de race blanche156. L’indice nasal, considéré par les deux maîtres de l’anthropométrie, Broca et Topinard, comme un des plus performants pour déterminer les races, ne permet pourtant pas plus de classer « en une échelle régulière conformément à l’idée hiérarchique que nous nous faisons de ces races ». « Ainsi, les Nègres d’Océanie [qui] sont inférieurs aux Nègres d’Afrique par la plupart de leurs caractères, par celui-là ils leur sont supérieurs. » De même, les Esquimaux se retrouvent à une place incongrue en terminant la série au-dessus des races blanches157.


Les adeptes de la linguistique naturaliste ne peuvent pas plus crier victoire. Prenant modèle sur les sciences naturelles, la linguistique transformiste, défendue par André Lefèvre et Abel Hovelacque, conçoit les langues comme des organismes vivants, aux origines distinctes, se transformant en suivant des lois déterminées. Le degré de complexité morphologique des langues, des plus simples au plus complexes (monosyllabisme, agglutination et flexion) est perçu comme révélateur du degré de développement intellectuel du peuple qui l’utilise158. Là encore le critère discriminant se révèle décevant : la plupart des peuples jugés inférieurs parlent des langues agglutinantes, tandis que la Chine est restée au monosyllabisme159.


Établir une classification de l’ensemble des races humaines s’avère être dès lors un exercice difficile auquel s’attellent néanmoins quelques anthropologistes. En 1867, Quatrefages divise l’espèce humaine en trois troncs (blanc ou caucasique, jaune ou mongolique, nègre ou éthiopique) puis en huit branches, dix-huit rameaux et trente-neuf familles160. Reprenant la division en trois couleurs établie par Cuvier, il avoue néanmoins que



les noms donnés aux divisions primaires de l’espèce humaine sont mauvais surtout parce qu’ils éveillent des idées fausses. Il y a des Blancs parfaitement noirs, et le Blanc n’est jamais sorti du Caucase. Mais ces noms sont dans la science ; ils ont une acceptation reçue. Il m’a semblé qu’il y aurait de graves inconvénients à les remplacer par des termes nouveaux […]161.





Topinard propose quant à lui une première division basée sur la nature des cheveux (droits/ondulés, frisés/laineux) puis des subdivisions en fonction de la forme du crâne (dolichocéphale/brachycéphale) et enfin de la couleur de la peau162. Ardent défenseur des mesures anthropométriques, il les délaisse, repoussant leur utilisation à un jour plus lointain :



Ma classification repose tout entière sur les caractères physiques extérieurs, ceux que les voyageurs constatent sur le vivant ; j’ai laissé de côté les critères craniométriques destinés, il me semble, à donner lieu un jour à une classification spéciale163.





Cette dernière ne verra jamais le jour…


Sans pour autant avouer son apostasie, il renonce, dans son dernier ouvrage publié en 1900, à toute classification élaborée sur des critères anatomiques, pour s’attacher à des considérations d’ordre culturel, seul le volume du crâne étant encore mentionné comme caractère d’infériorité anatomique. Cependant, rien ne change fondamentalement dans la représentation des cultures non occidentales et dans le raisonnement anthropologique :



Les races noires d’Afrique et d’Océanie, les plus laides au physique, les plus authentiques, les moins croisées, sont les plus inférieures en civilisation. […] La caractéristique de toutes les races noires est l’inaptitude à s’élever par elles-mêmes.





Les races jaunes sont dotées d’



une certaine intelligence des moyens de satisfaire les besoins immédiats de l’existence et de rendre celle-ci agréable ; mais elles ont peu d’initiative, ne savent pas s’élever un peu plus haut et sont sujettes à s’immobiliser au point où elles se trouvent.





Quant aux races blanches, « nulle part on en découvre à des phases inférieures ». Elles ont l’« esprit d’initiative », manifestent une « activité cérébrale dans toutes les directions », possèdent une « aptitude à évoluer par elles-mêmes, à s’assimiler les résultats de l’empirisme des autres ». La race garde, à ses yeux, une influence considérable sur le développement des sociétés humaines et il continue de penser que si toutes les races peuvent progresser, toutes n’ont pas la même aptitude au progrès164.


Jean Deniker, docteur ès sciences et bibliothécaire au Muséum propose, en 1889, une classification en 13 races165 puis, en 1900, en 29 races166 en croisant plusieurs critères : forme et couleur des cheveux, pigmentation cutanée, taille, forme de la tête, de la face et du nez, morphologie de l’œil. Il distingue ainsi un premier groupe caractérisé par des cheveux crépus et un nez large. La couleur de la peau, la taille, l’indice céphalique permettent ensuite de distinguer des races et des sous-races : Boschimane (sous-races : Hottentote et Boschimane), Négrito (sous-races : Négrille et Négrito), Nègre (sous-races : Nigritienne et Bantoue), Mélanésienne (sous-races : Papoue et Mélanésienne). Cette classification reste la référence jusque dans les années 1930167. Après avoir défini les races théoriques, Deniker présente les peuples actuels en revenant à des critères culturels et non plus somatiques car, déclare-t-il, race et peuple se confondent rarement. Ainsi, après avoir mentionné les six races européennes, il présente les peuples actuels de l’Europe sous la forme de 12 familles linguistiques : le groupe Aryen – divisés en famille : latine, germanique, slave, celtique, helléno-illyrienne, letto-lituanienne – et le groupe Anaryen – basque, Finno-Ougriens, Turcs, Mongols, Sémites, Caucasiens168. En Asie, Deniker mentionne cinq races propres à l’Asie et six races qui se rencontrent également dans d’autres parties du monde. Il présente ensuite longuement les populations actuelles du continent en les groupant d’après les régions géographiques : la différenciation repose parfois sur des critères somatiques mais surtout selon des critères géographiques, linguistiques ou culturels169. Les populations africaines sont classées en sept grandes unités géographiques, linguistiques et, en partie, anthropologiques : Arabo-berbères (ou Sémito-Khamites), Éthiopiens (ou Kouchito-Khamites), Foulah-Sandé, Négrilles ou Pygmées, Nigritiens (ou Négro-Soudano-Guinéens), Bantous, Hottentots-Boschimans. La langue, l’habitat, l’activité économique, l’habillement, le type d’armes, parfois l’histoire permettent d’identifier des sous-groupes170.


Comme l’a montré C. Blanckaert, après la mort de Broca en 1880, des critiques se manifestent au sein des différentes sensibilités de l’anthropologie contre « l’hégémonie épistémologique » des anatomistes qui aurait entraîné la négligence des études ethnologiques. La méthode des mensurations qui a régné en maîtresse absolue n’a pas, selon certains, répondu aux attentes171 et les tentatives de classification des races humaines, de Linné à Quatrefages et Topinard, sont jugées insatisfaisantes :



Les classifications proposées ne répondent pas à des catégories rigoureuses. […] Il existe bien des races présentant tels ou tels de ces caractères, mais vouloir systématiser un ensemble de caractères, cela, évidemment, est irréalisable. […] Le genre humain s’est modelé en types nombreux et divers, ici nettement tranchés, ailleurs reliés par des nuances tellement graduées qu’il n’y a pas de place pour une frontière172.





Léonce Manouvrier maintient, au sein de la Société d’anthropologie de Paris, la tradition d’anthropologie physique mais en s’intéressant moins au volume crânien qu’à la morphologie du cerveau ainsi qu’aux manifestations physiologiques et psychologiques173. 


CRITIQUES


Si le paradigme racial domine le champ intellectuel, scientifique et politique de la fin du XIXe siècle, il est néanmoins contesté par quelques-uns qui, sans remettre en question la validité scientifique du concept de race, refusent de souscrire aux visions hiérarchisantes et inégalitaires dominantes. Cependant, dans un contexte colonialiste où les représentations dépréciatives se sont largement diffusées, la voix de ces minoritaires est restée peu audible.


Anténor Firmin est un avocat haïtien qui vit en France de 1883 à 1888 puis intègre le gouvernement de Haïti comme ministre des Finances, du Commerce et des Relations extérieures, avant d’être ambassadeur à Paris puis à Londres174. Lors de son séjour en France, il adhère à la Société d’anthropologie de Paris. Se déclarant « choqué » de voir affirmer l’inégalité des races humaines et l’infériorité native de la race noire, Firmin décide de prendre la plume afin de démontrer que « tous les hommes, noirs ou blancs, sont égaux en qualités comme ils sont égaux en droit175 ». Il s’engage alors dans un long examen des différents critères morphologiques utilisés par les raciologues pour classer les races humaines et conclut que ni les mesures craniométriques ni l’anatomie comparée ne permettent d’aboutir à une classification. La conclusion est sans appel : l’anthropologie est impuissante à indiquer des délimitations précises qui séparent un groupe humain d’un autre. Il qualifie les savantes mesures de Broca et de ses collègues de « jeux puérils », ironise devant ces séries de chiffres « où les races humaines bras dessus, bras dessous, dans une belle promiscuité » semblent « rire au nez des savants classificateurs », et il prophétise le « discrédit de leur science, quand viendra la critique du XXe siècle176 ».


Dès lors, comment oser hiérarchiser les races selon leurs aptitudes, alors que la science ne peut aboutir à une classification sérieuse ? Aucun indice craniométrique n’a pu établir une corrélation permettant de démontrer la plus faible intelligence de certaines races. Il prend à partie Quatrefages qui, fort du prestige de sa fonction de professeur au Muséum, utilise son autorité scientifique pour affirmer de manière péremptoire des conclusions non démontrées scientifiquement177. En Égypte antique, des hommes de « sang noir » ont tenu le « flambeau de la civilisation », à la pointe de la science et de l’art, tandis que les « fiers européens étaient absolument sauvages178 ». Et l’existence d’intellectuels haïtiens de race noire démontre l’égalité des aptitudes au sein des différentes races humaines179.


Firmin mobilise pourtant l’anthropométrie lorsqu’il la juge favorable à sa cause. Il constate ainsi que les mensurations extérieures du crâne sont supérieures chez les « Nègres » en raison de l’importance des régions frontales. Or, c’est justement dans cette zone du cerveau que sont localisées les facultés intellectuelles, il s’enthousiasme alors devant ces « protubérances du crâne », « indice de grandes dispositions intellectuelles », qui se révéleront lorsqu’une étincelle, c’est-à-dire l’éducation, aura enflammé l’esprit. L’heure sera alors venue de comparer les aptitudes respectives des races humaines180. Firmin refuse néanmoins d’accorder aux femmes cette égalité qu’il revendique pour les races inférieures. Dénonçant les conclusions sur l’inégalité des races humaines professées par Clémence Royer, il affirme que la nature a donné à l’homme la prééminence pour le travail intellectuel et la vigueur musculaire181.


Firmin s’appuie sur Broca pour montrer l’influence bénéfique de l’éducation sur le développement du cerveau. L’augmentation du volume du cerveau grâce à l’instruction montre, d’une part, que la capacité crânienne est un critère non pertinent pour classer et hiérarchiser les races, et d’autre part, que les races inférieures aujourd’hui peuvent, grâce à l’éducation, progresser :



Il y a des nations sauvages et des nations civilisées. Naturellement, les premières sont inférieures et les secondes supérieures ; mais la race n’y est pour rien, la civilisation y est pour tout. Ces races sauvages, malgré l’état de profond avilissement dans lequel on les croit plongées, n’ont aucunement perdu leur droit au patrimoine commun de l’humanité, c’est-à-dire au relèvement et au progrès. Elles peuvent donc commencer, si tard qu’il soit, l’ascension merveilleuse qui a conduit les peuples civilisés à leur degré de perfectionnement actuel182.





La race orgueilleuse a érigé en doctrine scientifique l’inégalité des races mais



les pages de l’erreur ne seront définitivement scellées que lorsque toutes les races, également instruites, sauront également discuter toutes les propositions, toutes les opinions, dans l’universalité de la science. Cette ère poindra peut-être vers la fin du XXVe siècle183.





Firmin s’insère ici dans la tradition républicaine qui réserve à l’éducation un rôle central et se situe dans une perspective évolutionniste et universaliste. La race noire franchira à son tour toutes les étapes du progrès pour atteindre à son tour la civilisation.


Jacques Novicow, intellectuel russe réfugié à Paris, est une autre voix discordante. Défenseur d’une sociologie organiciste, thèse qu’il défend ardemment au sein des congrès de l’Institut international de sociologie, Novicow émet de virulentes critiques contre les excès de la pensée raciale et notamment contre l’anthroposociologie de Vacher de Lapouge184. Il dénonce « l’inconsistance de l’idée de race », l’incertitude qui règne face aux caractères morphologiques permettant de déterminer les races : « On a beau chercher un point fixe pour poser le pied, le sol mouvant des classifications se dérobe constamment. […] [Or], on ne peut rien bâtir de solide sur un sol mouvant185. » La relation entre la morphologie du cerveau et l’intelligence n’a pas encore été scientifiquement établie, il est donc impossible de conclure à l’infériorité mentale de certaines races humaines : « Tant que les anthropologistes n’auront pas établi, sur une base certaine et incontestée, la corrélation de l’intelligence avec un indice physiologique quelconque, nous tiendrons leurs théories pour nulles et non avenues186. » La même incertitude scientifique est soulignée à propos de l’hérédité : « Il faut être très prudent sur les questions de l’hérédité ; elle existe certainement, mais nous ignorons absolument dans quelles limites elle s’exerce187. » Les races primitives s’avèrent perfectibles comme l’atteste la capacité des races inférieures à parler des langues étrangères et l’existence de « Nègres » ayant acquis une haute culture intellectuelle confirme l’idée d’une perfectibilité indéfinie des races noire et jaune188. Novicow insiste sur l’importance des « facteurs sociaux » totalement négligés par les anthropologistes :



Si nous voyons que les cerveaux des Cafres et des Zoulous renferment maintenant peu d’idées, est-ce parce que les circonstances géographiques et historiques n’ont pas amené un grand courant intellectuel dans leur pays, ou est-ce parce que les Cafres sont incapables d’emmagasiner beaucoup de pensées ?





Paradoxalement, le défenseur de la théorie organiciste qui subit la sévère critique de Célestin Bouglé se fait le défenseur des facteurs sociaux.


En 1905 dans Le Préjugé des races Jean Finot, journaliste d’origine polonaise, naturalisé français et directeur de La Revue des Revues189, égrène les arguments contre les théories raciales : le concept de race perd de sa pertinence et de sa validité dans les sociétés contemporaines en raison des innombrables métissages, l’absence d’accord sur les critères morphologiques de différenciation entraîne une multiplication des classifications, les techniques de mensuration ne sont pas fiables. La relation entre morphologie du cerveau et intelligence n’est pas scientifiquement établie : « Les mensurations craniologiques ne nous apprennent presque rien au sujet de la capacité mentale ou de la valeur morale des peuples190. » Finot s’emploie à démontrer que les races humaines les plus inférieures sont perfectibles. Si la critique des fondements du paradigme racial est réelle, la critique de Finot vise principalement les théories de Gobineau et celles de ses « élèves », c’est-à-dire celles de Vacher de Lapouge. Aucune critique ne concerne directement les raciologues de la Société d’anthropologie de Paris qui sont même cités pour étayer la critique des thèses des anthroposociologues. Ainsi, Finot fait référence à Broca à propos de l’importance de l’éducation pour améliorer la race, Manouvrier est appelé à la rescousse lorsqu’il s’agit de discréditer l’opposition dolichocéphales/brachycéphales mais Finot ne souligne pas que les conclusions des anthropologistes à propos de la perfectibilité des races humaines diffèrent des siennes191. On retrouvera cette focalisation des critiques sur l’anthroposociologie et la non-remise en cause des théories raciales de Broca et ses disciples lorsqu’on examinera la réception des thèses raciologiques au sein des sciences humaines naissantes.


Pour cerner la place et le rôle des adeptes et praticiens de la science des races, un détour par l’histoire sociale s’impose.
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